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Le sens d’une certaine grandeur
DE NOTRE CORRESPONDANT 

AUPRÈS DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Pour de nombreux hommes de gau
che, la politique extérieure de la 
Suisse devrait s’inspirer du maximum  
de principes moraux et hum anitai
res : de cette manière, nous servirions 
de phare indiquant avec modestie 
aux nations la voie à suivre, ou en  
tout cas un chemin possible pour 
rendre la planète plus habitable. La 
première initiative sur le désarme
ment atomique unilatéral de la Suisse 
répondait partiellement à cet élan.

Une autre école, au reste domi
nante, tient compte davantage d’in 
térêts m atériels et des nécessités du 
réalisme de règle en politique. Ces 
deux courants, souvent antithétiques, 
ont l’occasion de se rejoindre dans 
l’appui à accorder à l’œ uvre hum ani
taire de la Croix-Rouge. Les Cham
bres sont appelées à voter le mois 
prochain plusieurs contributions im 
portantes au Comité international de 
la C roix-llouge, gardien universel des 
conventions de Genève et des princi
pes du droit humanitaire.

Init iative socia lis te
Il est même réjouissant que l’initia

tive d’augmenter notablement l’aide 
régulière de la Suisse au CICR soit 
le résultat d’une impulsion donnée 
par le chef socialiste du Département 
politique, W illy Spühler, président de  
la Confédération. Venant après le re
nouveau de la  coopération technique 
avec les pays sous-développés, dû au 
renforcement de l’aide multilatérale, 
cette nouvelle prise de position de 
notre diplomatie se distance de ceux  
qui prétendent que notre seule poli
tique étrangère est celle du com
merce extérieur...

Pourtant, à l’égard de la Croix- 
Rouge, l’unanimité des « moralistes » 
et des « réalistes » n’est pas réalisée 
complètement. Un conseiller national

socialiste zurichois s’en est fait l’écho 
en exprimant le souhait que le CICR 
s ’ouvre davantage à une pénétration 
alémanique plus conforme aux propo
sitions démographiques du pays.

Evolution du  CICR
D ’autre part, on fait volontiers la  

moue, à gauche, devant l’œuvre pra
tique du CICR, émasculé de toute 
prise de position politique et obligé 
de considérer la guerre comme un 
fait sans pouvoir s’associer aux e f
forts privés qui luttent contre elle. 
La composition sociale du CICR, dans 
lequel une caricature trop répandue 
ne voit que d’anciens officiers supé
rieurs liés aux cercles dirigeants du 
capitalisme et hautem ent représen
tatifs de la Suisse «officielle » et li
bérale, suscite aussi d’évidentes ré
serves à gauche — pas seulem ent 
en Suisse.

Pourtant, il serait injuste d’ignorer 
l ’évolution récente du Comité inter
national qui tend à abandonner son 
caractère « aristocratique ». Dans sa  
composition — le CICR nomme lui- 
mêm e ses membres, par cooptation —  
les compétences le disputent doréna
vant aux beaux noms: le  souci du 
dosage linguistique et régional existe  
certainement; on a fait appel à des 
personnalités issues du monde uni
versitaire, scientifique, médical et ju 
ridique.

Se r a p p ro c h e r  
d e  l 'opinion

Le CICR compte proportionnelle
ment plus de femmes que la plupart 
des organismes officiels en Suisse. 
Forme sympathique de cogestion, il 
n’a pas craint d’appeler en son sein  
deux membres de son propre per
sonnel administratif. Enfin, signe ti

mide d’une ouverture importante, ne 
vient-il pas de nommer notre cama
rade Waldemar Jucker, secrétaire de 
l’Union syndicale suisse?

Tout aussi importante, la volonté 
de pratiquer une politique moderne 
de relations publiques: la première 
conférence de presse m ensuelle du 
CICR dont nous nous sommes fait 
l ’écho, représente un événem ent en 
mêm e temps qu’elle témoigne de la 
volonté d’associer l’opinion publique 
aux tâches souvent difficiles et com
plexes, accomplies par le CICR.

Certes, l’œuvre humanitaire, la boîte 
de lait en poudre ou le flacon de 
plasma, les formules du fichier des 
prisonniers de guerre, le rappel des 
conventions apparaissent souvent dé
risoires en face des destructions et 
de l’ampleur des malheurs nés de la  
guerre, et souvent éloignés de la re
cherche des causes de guerre. Mais il 
n ’en demeure pas moins que la goutte 
d’eau dans la mer, recueillie puis jetée 
par le CICR, constitue la seule et 
indispensable manière de faire face, 
sur-le-cham p, aux douleurs et aux  
dégâts, et d’atténuer des souffrances 
qu’on ne peut supprimer. Le CICR 
n’est-il pas la seule institution uni
verselle capable de dépasser les bar
rières érigées par les gouvernements? 
Suspect à Pékin et à Hanoi, il était 
hier sollicité pour Cuba. Ce n’est 
qu’en l ’encourageant davantage à se 
démocratiser et à  se  rapprocher de 
l’opinion publique internationale et du 
peuple suisse que l’on fera disparaître 
les causes de suspicion sur le CICR. 
Il est dans l’essence de la gauche de 
soutenir cette évolution et d’appuyer 
une œuvre dont le fondement ne ré
side ni dans la force ni dans le profit, 
mais dans la conscience des peuples. 
Cette politique, à la mesure de toutes 
les couches du peuple suisse, est en 
même temps celle d’une certaine 
grandeur... qui en vaut bien d’autres.

FRANÇOIS NORDMANN.

Japon: Sanglantes manifestations

Des m anifesta tions contre la construction d’un nouvel aéroport près 
de la v ille  japonaise de Narita, à 60 km . au nord-est de Tokyo, ont 
fa it plusieurs centaines de blessés à la suite d’une véritable bataille  
rangée entre la police et les m an ifestan ts (notre photo). Les leaders 
des m an ifestan ts é ta ient des étud ian ts d 'extrêm e-gauche qui sou
tiennen t les paysans contraints de céder leurs cham ps. Les étudiants, 
en « habitués », porta ient des casques et s’éta ient m unis de m atraques.

NOUVELLES SUISSES
GENÈVE: En séan ce d e  nuit du Conseil municipal

Le budget de la ville est accepté
| d e r n i è r e  p a g e i)

In té ressan t  j u g e m e n t  d 'un  tr ibunal zurichois

La censure n’est pas un moyen éducatif!
« La censure ciném atographique ne 

doit pas se rv ir à l ’éducation du peu
ple. ' - comm issions de censure n ’ont 
pas le d ro it d ’in te rd ire  un  film  parce 
qu’elles le  tro u v en t ennuyeux  ou de 
m auv. " goût » : c’est ce que v ien t de 
décider le T ribunal adm in is tra tif du 
canton de Z urich, qui é ta it saisi d ’un 
recours contre l’in terd iction  d ’un film.

C ette bande — « Le M onde nu  de 
H arrison M ark » — tra ite  de la p ro 
fession de photographe de nus a r t is t i

ques. La D irection de police e t le  
Conseil d ’E ta t du canton de Zurich 
l'ava ien t considérée comme «immorale 
e t choquante  ». Or, se fondant su r un 
a rrê té  du T ribunal fédéral défin issan t 
comme « im m oral » « ce qui choque 
très fo rtem en t le sen tim ent de pu 
deur », la  Cour adm in istra tive  en a 
décidé au trem en t, ce film  supportan t 
la  com paraison avec tro is bandes au 
trem en t p lus « osées » autorisées par 
la  censure.

Tessin: Record  (?) 
d e  civisme

Sta ti s t ique
agr ico le

Ce/a s ’est passé dans noire pays
Bourguiba  en  visi te

Habib  Bourguiba, président de la R épublique tunisienne, qui séjourne en 
Suisse à titre  privé, a fa it m ardi m atin  une v is ite  de courtoisie au président 
de la C onfédération, W illy  Spühler Le chef du D épartem ent politique a ensuite  
of fert  en son honneur, à la maison de W attev ille , un  déjeuner auquel ont éga
lem ent p ris part les conseillers fédéraux H.-P. Tschudi et von  Moos. Notre 

photo: H. Bourguiba et W. Spühler.

L’A VIVO PROTESTE. — Le Comité 
suisse de l’AVIVO (Association de 
v ieillards, invalides, veuves e t o rphe
lins), qui s’est réuni à B erne, a pris 
connaissance « avec stupéfaction  » des 
propositions du Conseil fédéral pour 
la  septièm e révision de l’AVS, qui, 
à son avis, ne constituen t q u ’une 
dem i-m esure. Le com ité a voté une 
résolution  qui dem ande des am éliora
tions supplém entaires.

MEIRINGEN : Skieur tué. — Lundi, 
M. Th. A nderegg, qui é ta it occupé 
au service des pistes du té lécabine 
H asliberg—K âsersta tt, a é té  p ro je té  
hors d ’une p iste  dans une descente 
qu ’il fa isait à g rande vitesse. Il tom ba, 
tê te  en avant, su r la  chaussée aspha l
tée, libre de neige, où il re s ta  inanim é 
avec une frac tu re  du crâne. Im m édia
tem en t tran sp o rté  à l ’H ôpital de M ei- 
ringen, il succom ba dans la  journée.
Il é ta it âgé de 35 ans, m arié  e t h ab i
ta it Hohfluh.

A A rbedo-C astione, comme dans 
les au tres  com m unes du Tessin, les 
listes pour les élections com m una
les £ . mois de m ars v iennen t d ’ê tre  
déposées. On ne p eu t v ra im en t pas 
d ire  que dans cette  com m une l’in 
té rê t des citoyens pour les affaires 
publiques fa it d éfau t : 33 candi
da ts  des d ifféren ts p artis  se d is
pu ten t les 7 sièges de l’exécutif
e t 108 les 25 sièges du législatif.
Cela rev ien t à d ire  que dans ce 
viUi un  citoyen su r cinq est
cand ida t à une charge publique.
C’est probablem ent un record !

Le B ureau  fédéral de s ta tistique  v ient 
de fa ire  p a ra ître  les données du re 
censem ent de 1965 relatives à l’u tili
sation  c'u sol p a r l’r.griculture. Cette 
é tude  perm et d’in téressan tes consta
ta tions su r l’évolution en une décen
nie. Ainsi, on a dénom bré en 1965 dans 
l’ag ricu ltu re  et l’ho rticu ltu re  162 394 
exploitants, c’e s t-à -d ire  45 299 ou 
22 °/o de m oins qu’en 1955. La surface 
agricole et horticole u tile  (forêts et 
alpages non compris) m esurait alors
1 077 528 ha. Elle est de 31 775 ha. ou 
de 2,9 "/o in férieu re  à celle de 1955.

GENÈVE : Un gangster condamné 
à  Dijon. — La Cour d ’assises de la 
Côte d ’O r a condam né un A lgérien, 
M. Abdelaziz, âgé de 34 ans, à la  ré 
clusion crim inelle à perpétu ité  pour 
vol qualifié, hom icide vo lon taire  et' 
ten ta tiv e  d ’hom icide volontaire. C’est 
lui qui, avec q u a tre  complices, avait 
organisé un hold-up contre un agent 
de change genevois, M. G abrache, le 
26 ju in  1962 e t avait tué, au cours de 
« l’opéra tion»  une  secrétaire. A bdela
ziz qui a tou jours nié sa partic ipation  
à ce ho ld-up  s’é ta it pourvu en cassa
tion et avait vu deux fois le même 
verd ict cassé.

ZURICH VEUT GARDER « S O N »  
ORCHESTRE. — Les m ilieux m élo
m anes suisses a lém aniques sont ac
tue llem en t divisés p a r  la question de 
l’o rchestre  de B erom ünster. Celui-ci 
a au jo u rd ’hui son siège à  Zurich, e t 
d ev ra it ê tre  déplacé à  Bâle. Cette

éven tua lité  ne p la ît pas du tout aux 
Zurichois ni aux hab itan ts de la 
Suisse orientale, qui veulent garder 
« leu r » orchestre.

M ardi, le com ité pour la sauvegarde 
de cet o rchestre, dirigé p a r W alther 
B ringolf, m aire  de Schaffhouse, a don
né une conférence de presse. Selon 
ce comité, le déplacem ent de l’o r
chestre  à Bâle e n tra în e ra it sa disloca
tion, puis sa disparition .

Une enquête m enée auprès des m u
siciens, p a r l’In s titu t sociologique de 
l ’U niversité  de Zurich, a m ontré  que 
ceux-ci ne désiren t pas, en m ajo rité  
ém igrer à  Bâle, m algré  les m auvaises 
conditions qui leu r sont faites à Z u
rich. Ils proposent d ’am élio rer les 
presta tions sociales de façon à les 
adap te r au n iveau de celles de l’o r
chestre  de la « Tonhalle ». Les solistes 
sont aussi opposés au déplacem ent. Le 
com ité a adressé une requête  au Con
seil fédéral.

Le plus g ra n d  r e p a s  
d e  l ' a n n é e  I ►
C’est sans doute à Lugano, à 
l’occasion du carnaval, que le 
plus grand repas collectif de 
l’année a été servi. En effet ,  
le « risotto  aux  cham pignons » 
— le plat traditionnel du car
naval luganais — a été goûté  
gratu item ent, com m e de cou
tum e, et avec grand plaisir, 
par environ 8000 personnes. Il 
a été servi sur la grand-place  
m unicipale. Q uinze cuisiniers 
l’ont préparé, en em ployant 
600 kg. de riz et 200 kg. de 
beurre, du from age, du sa
fran, des cham pignons, etc. 
(notre photo).
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R travers Je pays vaudois
LA CVE EMPRUNTE VINGT MIL

LIONS. — La Com pagnie Vaudoise 
d ’E lectric ité  (CVE) a décidé de con
tra c te r  du 15 au  21 m ars 1968 un 
em prun t obligataire  de v ing t millions 
de francs après en avo ir reçu l’au to 
risation  de ses actionnaires réun is à 
L ausanne en assem blée générale  ex 
trao rd ina ire .

Le produit de cet em prun t sera tout 
d ’abord  consacré à  la  conversion de

l’em prun t 3 Vs %  contracté  en 1948 
p a r  la  CVE et rem boursab le  le  1 "  av ril 
prochain. Il serv ira  égalem ent au 
financem ent de la partic ipa tion  de la 
com pagnie au capital social des Forces 
M otrices de l ’H ongrin-L énian  S. A. 
(FMHL), ainsi q u ’à celui des investis
sem ents indispensables au ren fo rce
m en t des in stalla tions de d is tribu tion  
d ’énergie élec trique pour fa ire  face à 
l ’augm entation  de la consom m ation.

Geisève en brei
BOURSES BERTHOUD. — La ville 

de G enève décernera  p u r l’année 1969, 
su r les revenus du Fonds B erthoud :

a) une bourse annuelle  de 3000 fr. 
destinée à un  jeune  p e in tre  pour faci
li te r  ses recherches a rtistiques p a r 
des séjours à l ’é tranger. C ette bourse 
peu t ê tre  accordée deux ou tro is ans 
de su ite  au  m êm e bénéficiaire, su ivan t 
les nécessités de ses études;

b) une bourse annuelle  de 3000 fr. 
destinée à  un  jeune  scu lp teu r pour 
fac ilite r ses recherches a rtistiques par 
des séjours à l ’é tranger. C ette bourse 
peu t ê tre  accordée deux ou tro is ans 
de su ite  au  m êm e bénéficiaire  su ivan t 
les nécessités de ses études.

Seuls peuven t ê tre  cand ida ts les 
jeunes gens de nationalité  suisse do
m iciliés à G enève en principe depuis 
cinq années consécutives au  m oins au 
m om ent de leu r in scrip tion  et dont 
la  fam ille ne  p o u rra it pas subven ir

aux  dépenses nécessaires à parfa ire  
leu r instruction . Les candidats ne doi
ven t pas avoir dépassé l’âge de v in g t- 
cinq ans révolus.

En outre, ils doivent p résen te r leu r 
cand ida tu re  p a r éc rit au Conseil ad 
m in is tra tif  de la  ville de G enève, ju s 
qu ’au 1er avril.

DÉBAT SUR LA M AIN-D’ŒUVRE 
ÉTRANGÈRE. — Le problème de la 
m ain-d’œuvre étrangère est l’un des 
plus délicats et épineux qui soient. 
C’est pourquoi le Comité directeur du 
PSG a décidé d’ouvrir un large débat 
sur cette question. Celui-ci aura lieu 
samedi prochain 2 mars, à 9 h., 
à l’Hôtel de Genève, rue des Pà- 
quis 27. Les membres du parti qui 
s ’intéressent à ce problème ou qui 
désirent simplem ent s’informer sont 
cordialement invités.

Les propos libres du père Gnagnu
Je  ne sais pas com m ent fa it le 

p rés iden t Johnson  pou r passer des 
n u its  paisib les; en to u t cas, moi, si 
j ’é ta is à sa place, je  ne trouvera is 
pas le sommeil.

J e  viens d ’en tend re  su r E urope I, 
u n  reportage  effectué en  p leine 
bataille . R ien n ’y m anquait, si ce 
n ’est les cris des m ouran ts. T ac- 
tac  des m itrailleuses, g rondem ents 
des' m ortiers, sifflem ent des avions 
en p iqué. - m i  y  ?t

J e  ne  sais ce qu ’il fa u t penser

d ’un  pareil reportage, que d ’au 
cuns écouten t d ’une oreille  d is
tra ite  en lisan t leu r jou rna l ou en 
m angean t la soupe ? J ’avoue sincè
rem en t que j ’ai to u rn é  le bouton 
de m on poste.

Que penser aussi de l’en tê tem en t 
des A m éricains à vouloir con tinuer 
une guerre  qui ne peu t ê tre  que 
perdue  ? L ’histo ire  se répète. Cette 
gu erre  ne se ra it-e lle  pas la guerre  
d ’E spagne de l’Asie ?

Le père Gnagnu.

LAUSANNE : Fouilles dans le
q u artie r de B el-A ir. — D ans le cadre 
des trav au x  en trep ris  eh vue du ren 
forcem ent des réseaux  du  cen tre  de 
la  ville, le  S erv ice , de l’é lec tric ité  va 
procéder à la  pose de câbles sou te r
ra in s en tre  les sta tions M étropole, 
sise su r la  ru e  de Genève, e t M au- 
borget, dans la  ru e  d u  m êm e nom.

Les fouilles sont dé jà  en cours le 
long de la  ru e  de G enève e t de la 
ro u te  de B el-A ir ; dans la  seconde 
p a rtie  du  tronçon, la  plus délicate, à  
savoir la traversée  de la place B el- 
A ir e t la  m ontée de la  ru e  M auborget, 
elles on t débu t lundi.

P o u r ce tte  dern ière  partie , tou tes 
les m esures on t é té  prises afin  que 
les tra v a u x  soient m enés avec le 
m axim um  de célérité  et le m inim um  
de b ru it, de façon à p e rtu rb e r le 
m oins possible la c irculation  des pié
tons et des véhicules qui, sau f condi
tions atm osphériques trè s  défavora
bles, sera ré tab lie  norm alem ent dès 
le  15 m ars.

AVANT UN RECORD: Appel de 
la police du lac. — Les au to rités 
françaises e t suisses exe rçan t la  po
lice du  lac a ttire n t l ’a tten tion  des 
nav ig a teu rs  su r la ten ta tive  de record  
du  to u r du Lém an, auquel s’a ttaq u era  
M. Joseph  U lrich, avec son race r F ré 
gate, vendred i m atin  1 "  m ars 1968, 
en tre  9 h. e t 12 h.

C ette ten ta tiv e  se courra  selon le 
règ lem en t de nav igation  in tercan tonal 
en v igueur su r le Lém an. A ucune 
dérogation  n ’est p révue en fav eu r de 
M. U lrich. Les bouées seron t no tam 
m en t su ffisam m ent au  large pour que 
les lim itations de v itesse p rescrites à 
l ’in té rieu r de la  bande des 150 m. ne 
soien t pas enfrein tes.

Selon les dispositions prises p a r  la  
section de l ’H élice de la  Société n a u 
tique  de G enève, le race r se dép lacera  
v ra isem blab lem ent dans une bande 
d is tan te  du rivage de 200 m. à 1 km.

Les organes de police com pétents 
fo n t appel à  la  sportiv ité  des nav iga
teu rs  pour fac ilite r le dérou lem ent 
norm al de la  ten ta tiv e  d ’un  engin 
appelé à se dép lacer à une vitesse très 
élevée.

Un libre esprit n’est, jam ais vaincu. 
Il est toujours le roi de sa propre  
sphère.

La Chaiix-de-Fonds

Une section du Parti socialiste italien 
fondée à Lausanne

Fort d’une trentaine de membres, 
le nouveau noyau du PSU italien  
s ’est réuni pour la première fois sa
medi dernier, à  la Maison du Peuple. 
L’ancien conseiller d’Etat vaudois 
Arthur Maret assistait à cette séance 
marquée par un brillant exposé 
d’Enzo Giacomini, syndicaliste, l’une 
des chevilles ouvrières du m ouve
ment des émigrés à Lausanne et en 
Suisse romande. De nombreuses per
sonnalités avaient tenu à s’associer à 
cet événement par leurs encourage
ments. Des télégrammes ont afflué 
aussi bien de la péninsule que de 
notre pays. Parmi ceux-ci figuraient

des mots aimables de Jean Riesen, de 
Christian Ogay et de bien d’autres. M. 
Chiarvesio occupera le poste de se 
crétaire général.

Ce groupe politique compte attein
dre une cinquantaine d’adhérents 
d’ici quelques mois.

C’est aussi le vœu que nous for
mons à l’endroit de nos dynamiques 
camarades italiens. Loin de leur pa
trie, nos amis ne s’intéressent pas 
moins aux problèmes de leur pays, 
en luttant inlassablement pour la 
cause sociale. Bravo et bonne route.

K. SCH.

Lausanne: Soirée 
de l'Echo du Léman

Sam edi dern ier, l’Echo du L ém an a 
organisé, au C om ptoir suisse, sa tra 
d itionnelle soirée annuelle.

Tous les am is de cette  sym pathique 
chorale d ’Ouchy s’y é ta ien t donné 
rendez-vous e t c’est devan t une salle 
b ien  garn ie  qu ’elle in te rp ré ta , sous 
la  d irection de M. P ie rre  Corthésy, un 
program m e com portant des œ uvres 
tirées du réperto ire  rom and. C itons: 
« La Vigne de P rin tem ps », de B udry  
e t Boller, « Chanson de la S a in t-M ar- 
tin  » de Géo-H. Blanc (notre ch ron i
q u eu r th éâ tra l) e t R. M ermoud, « S a
gesse » de R. V uataz, « Les C onseil
le rs » de J . A nzévui et Ch. M artin , 
« Les Rois de l’A bbaye » de S. C heval
lie r  e t R. M erm oud e t « Comme un 
A igle », une  adap ta tion  de M. B udry 
su r une m usique de Z. Kodaly.

Le C hœ ur de dam es, la  Chanson 
du  L ém an que d irigeait M. E dgar 
M ollet e t le  Club litté ra ire  de M é- 
zières fu ren t les an im ateu rs de la  
seconde p a rtie  de ce tte  soirée, soirée 
qui nous réconcilia avec l’a r t  vocal 
quelque peu m alm ené p a r  des chan
teu rs  « beuglan ts » du genre Johnny  
H alliday.

D ’aim ablès propos fu ren t échangés 
lors de la  réception que présidait M. 
A m bresin, p résiden t de l’Echo du Lé
m an ; pour, sa part, Mm” A nnie D utoit, 
p résiden te  du Conseil com m unal, fé li
cita chan tçu rs e t chanteuses pour la  
qualité  des productions m usicales p ré 
sentées. F. Ch.

Moudon: Une page  
se tourne

D ans le cadre de la transfo rm ation  
de la p lace du M arché, la  com m une a 
procédé au début de la sem aine der
n iè re  à l’abattage  des p latanes en 
to u ran t ce tte  place. C ette opération  
n e  s’est pas effectuée sans quelques 
réticences et gém issem ents. Bien sûr, 
ces vénérab les a rb res  (plusieurs 
é ta ien t séculaires) ont fa it p artie  de 
n o tre  vie com m unale. Tém oins de 
nom breux  m archés et d ispensateurs 
d ’une om bre incom parable, ils ont dû 
néanm oins céder le pas à la m oderni
sation. On peu t certa inem en t tro u v er 
une  consolation au vu des troncs ex - 
poséÿ : certa ins p résen ta ien t des si
gnes trè s  év idents de m aladie e t de 
vieillesse. C ertes, d u ran t la  période 
qu i va suivre, ce tte  place donnera 
une  im pression d ’inactiv ité  e t d ’es
pace vide. Mais, nous som mes per
suadés q u ’au fil des mois, avec la 
présence de la s ta tu e  projetée, du  
bassin  p révu  e t la  p lan ta tion  de 
nouveaux arbres, cet endroit re tro u 
vera  tou te  sa sp lendeur et dem eurera 
digne de son appellation . En conclu
sion, nous ne pouvons que louer et fé
lic ite r le Conseil com m unal pour la 
sage décision prise  lors de la séance 
du 5 fév rie r écoulé.

A. K.
LAUSANNE: Succès d’un emprunt.

— L ’émission de l’em prun t 5 'A °/o 
de la  ville de L ausanne, de 25 m illions 
de francs, du 20 au 26 février, a rem 
porté  u n  plein succès. Les attribu tions 
ne pou rron t ê tre  fa ites qu’avec une 
réduction  des souscriptions.

VLe dernier grand match 
de la saison au Stand !

VENTE DES ABONNEMENTS 
' ■ r  A Fr. 10.—  A L'ENTRÉE 

P e n d a n t  to u te  la d u r é e  du  match  
p o u r  d e u x  a b o n n e m e n t s  =  

t ro i s ièm e  ca r te  g ra tu i te

GRANDE SALLE 
DE L’ANCIEN-STAND

JEUDI 29  FÉVRIER
Le match débute à 20 h. 15 préc.

Cartons: une pendule neuchâte- 
loise — un poste de télévision

PARENTS, ÉCOLIERS QUI DEVEZ 
CHOISIR UN MÉTIER, a t t e n t i o n !
P a re n ts  qui d e v e z  d é c id e r ,  a v e c  v o t r e  fils, d e  son 
m é t ie r  e t  d e  sa ca r r iè re ,  n 'o m e t t e z  p a s  d ' ê t r e  
d ev a n t vo tre  p o s te  TV, c e  soir, m ercredi 28 février,
à 18 h. 15, ou  d 'a l l e r  c h e z  d e s  amis si v o u s  ne  
p o s s é d e z  p a s  d e  p o s t e .  Un e x c e l l e n t  film v ous  
r e n s e ig n e r a  sur l'un d e s  p lus b e a u x  m é t ie r s  du  
m o n d e ,  celu i d e  co n s t ru c tu eu r :

Bâtis  to n  a v e n i r . . .  A pprends  
à c o n s t r u i r e . . .  Deviens m a ç o n . . .
C e  film a é t é  t o u rn é  to u t  e x p r è s  p o u r  v ous  d é 
m o n tre r  q u e  le m é t ie r  d e  m aç o n  offre  d e s  p o s s i
b ilité s  d 'avenir, d e  travail  e t  d 'a v a n c e m e n t  c o n s i 
d é r a b le s .  R e g a rd e z - le ,  r ien  q u e  p o u r  vo u s  re n 
se ig n e r .

V endredi I e' e t  sa m ed i 2 mars 1968, 
à  20 h. 30 

LES COMÉDIENS DU BOURG jo u en t :

L ’ E C H A P P E E  B E L L E
p i è c e  h u m o r i s t i q u e  e t  a n t i c o n f o r m i s t e  de 

Romain  BOUTEILLE e t  Henri GARCIN 
Un s p e c t a c l e  fou .. .  f o u . -  fou I

Prix d e s  p l a c e s :  5 e t  6 fr. (E tu d ia n t s :  4 fr.)

MAISON DU PEUPLE 
CAFÉ-RESTAURANT

C I T Y
LA CHAUX-DE-FONDS

A la su i te  d e  la d é m iss io n  h o n o 
ra b le  d e  nos  g é ra n t s ,

NOUS CHERCHONS

UN COUPLE
pour dir iger notre é ta b lissem en t.

Veuillez  a d r e s s e r  les  o ffres  ju s 
q u 'a u  20 avril à M. C h a r le s  Naine,  
p r é s id e n t ,  Numa-Droz 119, 2300 La 
C haux-de-F onds .

|l|j VILLE DU L0CLE

Service des balayures
Le p u b l ic  e s t  a v is é  q u e  le se rv ice  
d 'e n lè v e m e n t  d e s  o r d u r e s  m é n a g è r e s  
se ra  s u p p r im é  le

vendredi 1er mars (férié).
DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

ARTICLE S HYG.
ire quai. ,  12 p c e s  
Fr. 4.50; 24 p c e s  
Fr 8.— ; lubrifié .  
12 p c e s  Fr 6.50; 
24 p c e s  Fr. 11.50. 
Exp d isc rè te .

s e u le m e n t  
C P

Remb
sur d e m a n d e  
30 185 46 
F. WIDMER, c a se  
54, Grand-Rue,

PIANO
Pension d e  fam ille  

•achèterait en  bon  
état, p ia n o  brun. 
A d r e s s e r  offres  
a v e c  ind ica t ions  
d e  prix  e t  d e  m ar
que .  Ecrire sous  
chiffre A. B., au 
b u re a u  d e  la «Sen
tinelle».

FEU 18

LIVRES
d ' o c c a s i o n  to u s  g e n r e  
a n c i e n s  e t  m o d e r n e s  
Achat v e n t e  ô c h a n o e  
-  l i b r a i r i e  o i a c e  d«> 
M a r c h é  té l ? 53 72

P R Ê T S  BanqueEXEL
Discrets 
R apides  
Sans caution
A v e n u e
L é o p o ld - R o b e r t  l 

O uvert La Chaux*de*Fonds
le  sa m ed i m a t in  Tél. (039) 3 16 12

A louer machi
nes à écrire, A 
calculer, à d ic
ter, au jour, à 
la sem aine, au 
mois

chez REYMOND, tél. (059) 3 82 82, 
Serre 66, La Chaux-de-Fonds

R e p o s e  e n  paix .

M ons ieu r  A lb e r t  G ira rd ,  s e s  en fan ts ,  p e t i t s -e n fa n ts  e t  a rr iè re-  
p e t i t s -e n fa n ts ;

M a d a m e  Paul G ira rd ,  se s  e n fa n t s  e t  p e t i t s -en fan ts ,

ainsi q u e  les familles  p a r e n t e s  e t  a l l iées ,  on t  la t r i s te s s e  d e  fa ire  
fa ire  p a r t  du  d é c è s ,  d a n s  sa  87e a n n é e ,  d e

Mademoiselle

Mathilde GIRARD
leur t rè s  c h è r e  sœ u r ,  b e l l e - s œ u r ,  t an te ,  g ra n d - ta n te ,  c o u s in e  e t  
p a r e n t e .

La C h aux-de-F onds ,  le 27 fév rie r  1968.

L 'incinération  a u ra  lieu j e u d i  29 févrie r ,  à 15 h.

Le c o r p s  r e p o s e  au  p a v il lon  du c im e t iè re .

Domicile  m o r tu a ire :  A.-M.-Piaget 81.

Priè re  d e  ne  p a s  fa ire  d e  v isites.

Le p r é s e n t  avis  t ien t  l ieu d e  le t t r e  d e  fa ire  part.
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LES NOUVEAUX ABATTOIRS 
DE LA VILLE DE LAUSANNE-MALLEY
Agrandissement 1962-1964

Les abattoirs ? Q uelle Idée ! Qu'y a-t-il d e  nouveau à Malley ? 
Rien. Les abattoirs datent d e  1945. On les a agrandis en 1964. Si 
nous parlons aujourd’hui d e ce t agrandissem ent, d e  la halle d'en
lèvem ent des viandes, d es installations frigorifiques, ce  n'est pas 
en manière d e  commémoration quelconque, mais en manière d e  
reportage. Les Lausannois consomment d es millions d e  kilos d e  
viande, représentant des dizaines d e  milliers d e  tê te s  d e bétail 
abattues, chaque année. Bien peu, gageons-nous, savent qu'ils 
le  doivent à ces abattoirs très m odernes encore malgré leur âge . 
Il n'était pas inutile donc, pensons-nous, d e  présenter ici un peu  
mieux un d es fleurons méconnus d es réalisations lausannoises.

Précéder l'évolution
&M<iue-le D1 Benoit,. en 1945, 

tru isit les nouveaux abattoirs de Lau 
sanne, il vit grand, assez grand. C’est 
grâce à ses prévisions que l’abattoir 
de Malley a pu « travailler » pendant 
vingt ans sans devoir être agrandi. 
Mais 20 ans plus tard, pour m aintenir 
l’abattoir à son rang, il fallut de nou
veaux entrepôts frigorifiques et de 
nouveaux congélateurs.

Dr Samuel Debrot
CHEF DU SERVICE 

VÉTÉRINAIRE MUNICIPAL 
ET DES ABATTOIRS

liai de la boucherie, aussi bien que le 
travail en série. Le manque de m ain- 
d’œ uvre contraint les usagers à con
fier les travaux d’abattage de plus en 
plus à des équipes de bouchers. Le 
travail en équipe perm et de rationa
liser les opérations d’abattage, de les 
accélérer et d’abattre davantage de 
bétail, avec moins d’ouvriers. Si les 
halles d’abattage se prêtent à cette 
adaptation sans agrandissement, les 
deux réservoirs de l’abattoir — les 
étables pour le bétail vivant, les en
trepôts frigorifiques pour la viande — 
doivent augmenter leur volume.

qui vieillit bien. » Inauguré à la fin de 
la guerre, l’abattoir de Lausanne fut 
pendant plusieurs années le plus mo
derne de Suisse et d’Europe. Il servit 
de modèle à de nombreux construc
teurs en Suisse et à l’étranger; cepen
dant, les techniques de la boucherie, 
de l’abattage, de la conservation par 
le froid évoluent si rapidem ent qu’un 
abattoir doit s’adapter sans cesse aux 
besoins des usagers; c’est pourquoi un 
abattoir moderne est toujours un 
chantier.

L’abattoir de Lausanne a été cons
tru it pour perm ettre le travail artisa-

Crescendo —~ -
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L’agglomération lausannoise consom
me donc en chiffre rond 16,5 m il
lions de kilos de viande par année.

On d em a n d e  du froicl
Le froid est à la base de la conser

vation de la viande; tout au long des 
transactions et du parcours de la 
viande, la « chaîne du froid » permet 
de garder la viande dans l’état de 
fraîcheur exigé par le consommateur 
et pour lequel le boucher et l’hygié
niste des viandes ont longtemps tra 
vaillé. Un abattoir doit m ettre à dis
position quatre sortes de froid :

1. Le froid appliqué aux viandes 
— "chaudes"-aprifs- L’abattage; c’est

En 1945, 27 000 bêtes furent aba t
tues à Malley, en 1967, 86 000. La con
sommation sans cesse accrue de la 
viande, l’augmentation de la popula
tion lausannoise, le rattachem ent de 
communes avoisinantes au cercle 
d’inspection des viandes de Lausanne 
constituent les trois facteurs de cette 
évolution. Ces 86 000 bêtes ont donné 
8,5 millions de kilos de viande; de 
plus, Lausanne et ses environs con
somment encore 8 millions de kilos 
de viande et de préparations de viande 
en provenance d’autres communes.

la  préréfrigération à la tem pérature 
de +  1 à +  4 degrés; le refroidisse
m ent dans les avant-frigos dure en
viron 72 heures.

2. Le froid appliqué aux viandes 
qui seront rôties ou grillées. Ces vian
des doivent passer trois semaines dans 
les frigos à une tem pérature de — 1 
à +  1 degré; la m aturation les a tten 
drit.

3. Le froid qui conserve la viande 
à la tem pérature de — 18 degrés; la 
viande demeure à l’état congelé jus
qu’à 6 et 9 mois.

4. Le froid qui précède l’entrepo
sage dans les congélateurs; on porte 
la viande à la tem pérature de — 36 
degrés pendant trois jours: c’est la 
technique moderne de congélation ra 
pide.

Alors que certains, en 1945, prédi
saient que les frigos des abattoirs ne 
seraient jamais remplis, il fallut dou
bler les surfaces des frigos et des 
congélateurs lors de l’agrandissement 
de 1964. Les nouveaux entrepôts ont 
été équipés de portes automatiques : 
un rideau d’air empêche la perte de 
frigories lorsque les portes sont ou
vertes. Des tubes de rayons u ltra 
violets perm ettent de m aintenir un 
degré d’humidité plus élevé dans les 
frigos, sans que la viande souffre 
de poissage : la perte du poids de la 
viande est moindre. Le dégivrage des 
éléments de froid est automatique. 
Frigos et congélateurs sont actuelle
ment loués au complet. De plus en 
plus, on congèle les viandes ; dans 
une étape prochaine, de nouveaux 
congélateurs seront construits en sous- 
sol.

Alimenté par cinq compresseurs à 
ammoniac, le froid est l’un des fac
teurs les plus importants de l’hygiène 
des viandes. Le froid bloque l’activité 
des microbes de souillure, stoppe la 
ferm entation et garantit au consom
m ateur une viande appétissante, sai
ne, même après un entreposage pro
longé. Les isolations thermiques per
m ettent de m aintenir une tem péra
ture sans variations même durant une 
panne de courant électrique de quel
ques heures ; été comme hiver, les 
tem pératures des frigos et des con
gélateurs sont relevées trois fois par 
jour, même le dimanche, e t enregis
trées ; les contrôles sont donc stricts 
et garantissent une tem pérature cons
tante dans chaque case frigorifique ou 
de congélation.

Un centre d e  la v iande
L’abattoir de Lausanne est situé à 

proximité d’un nœud routier impor
tant, à l’intersection de trois auto
routes: Genève, Berne, le Valais. Cette 
position facilite le transport du bé
tail et des viandes, soit pour l’arrivée 
du bétail, soit pour la distribution de 
la viande. Grâce à ses entrepôts fri
gorifiques, à sa grande surface de 
terrain  perm ettant la circulation des 
plus grands camions, l’abattoir de 
Lausanne est appelé à devenir un 
centre de l’industrie de la viande 
pour la population lausannoise et 
pour les-communes avoisinantes. Son 
avenir est assuré, puisque les possi- 

" bllitës ‘ <Irai'grandîssèmênf ’ nïT'Stmt IRfs 
épuisées. La centralisation dans ce 
domaine est favorable aux bouchers 
premièrement, qui trouvent sur place 
du bétail et de la viande aux meilleu
res conditions de la concurrence, et 
aux consommateurs ensuite, puisque 
le contrôle sanitaire de la viande peut 
s’étendre en peu de temps à une 
grande quantité de marchandise ; 
l’Inspection des viandes peut ainsi 
concentrer son travail pour le plus 
grand bien du consommateur.

Dr Debrot.

Agrandissement des halles 
frigorifiques 
aux abattoirs de Lausanne

blocs frigorifiques. Les usagers d is
posent d’une surface de 1700 m~ dotée 
d ’un  couvert; ils sont à l’abri avec 
leurs véhicules pour tou tes m a n u ten 
tions et chargem ents des viandes. 
Cela rem place la trop m odeste m a r
quise de 1945, qui s’éta it révélée in 
su ffisan te .

La face sud  est restée dégagée sur 
ses 70 m . de longueur, sans fe rm e 
ture, perm ettan t à volonté l’accès et 
le départ sur le circuit propre  laissé 
in tact ainsi que les contrôles d’accès 
et de sortie, com m e à l’origine.

Pour la couverture, on a u tilisé le 
m atériau  «m oderne» inconnu en 1942: 
le plastique... m ais dans u n  bu t 
constructif. Ce couvert frappe auda
cieusem ent l’œ il, avec ses d ix -h u it

voû tes assem blées par segm ents qui 
reposent sur des poutrelles de béton  
préfabriquées.

C om m e le dém ontre la photo, cet 
ouvrage spécial fa it honneur aux  
techniciens: l’architecte qui l’a conçu, 
l’ingénieur W. W eber par ses calculs, 
l’entreprise S tah lton -P rébéton  pour 
son ossature, et, pour term iner, le 
m oulage et la pose des segm ents en 
plastique par l’entreprise A. Esch- 
m ann, spécialiste, de Thoune. C ette  
m atière transparente inonde de lu 
m ière, com m e en p lein  jour, ce lieu  
du découpage, des arrivées et des 
départs.

★
C ette place, libre avant, servait de

salle à m anger à nos m ouettes; m a in 
tenant, elles v ien n en t toujours, m ais 
sur les surfaces translucides pour les
quelles elles n ’ont aucun égard... I l  
fa lla it sauver nos m ouettes lém ani- 
ques, chères au D r Debrot, nouveau  
directeur. Le rem ède est venu  n a tu 
rellem ent par un systèm e de douche 
par je ts  p ro jetan t l’eau fraîche par 
pulvérisation sur les surfaces en p lexi, 
pour lu tter contre la réverbération  
dans la période des fortes chaleurs. 
On peu t ainsi pratiquer sur les 
viandes dans la fra îcheur voulue, 
m ais aussi ne ttoyer pra tiquem ent ces 
surfaces aériennes.

(Suite à la  page suivante)

M. Marcel Mayor
ARCHITECTE

Les études ont été fa ites en 1962, les 
travaux  ont débuté  à la fin  de 1962 et 
se sont term inés au début de 1965. 
Nos «nouveaux» abattoirs é ta ient m a
jeurs, ils avaient déjà 20 ans !

*

Il fa lla it reprendre les valeurs et 
élém ents m is en activ ité  à l’époque 
e t constater qu'ils donnaient encore 
entière satisfaction, m êm e pour les 
besoins évolués de notre ville , sauf 
un: les frigorifiques.

*

L ’agrandissem ent portait essen tie l
lem ent sur la division du froid. Les 
tra va u x  furen t plus longs que prévu, 
le parti à réaliser deva it ten ir com pte  
qu’à aucun m om ent il n ’éta it possible

d ’en traver ou d ’in terrom pre l’exp lo i
ta tion  des abattoirs, ceci pendant 
toute la durée des travaux. Si l’on 
tien t com pte de ce qu i a été accom 
pli: tous raccordem ents aux  élém ents  
de 1945, nous pouvons déclarer, avec 
les usagers, qu ’aucun arrêt ne s’est 
produit dans le fonctio innem ent com 
pliqué de cette  « industrie  » de la 
production de la viande. Ce fu t  une  
sorte de prouesse !

*

Les capacités frigorifiques, à l’ori
gine, ne répondaient p lus a u x  e x i
gences évoluées de 1965. Tcrut en s’a t
tachant à résopudre ce problèm e, le! 
responsables de l’explo ita tion  en ont 
pro fité  pour apporter des am éliora
tions qui n ’avaient pu se fa ire dan: 
l’étape initiale.

C’est ainsi qu’il fa u t citer l’im por
tante halle d’en lèvem en t des viandes. 
Elle est venue s’inscrire au sud et se 
trouve encadrée de trois côtés par les

wma?
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Les nouveaux abattoirs
d e la ville d e  Lausanne-M alley

UN CENTRE DE RAVITAILLEMENT

(Suite de la page précédente)
On faisait la réflexion que ce cou

vert laissait un vide important des
sous. A  quoi il fau t répondre que ce 
problème devait permettre aussi l’ac
cès aux wagons réfrigérants CFfr, 
amenant la viande de l’extérieur, et 
se déplaçant sur des « trucks » rou
lants, et qu’ils peuvent circuler sous 
la halle à  volonté.

Nouveaux groupes 
frigorifiques

L ’agrandissement qui nous occupe 
est visible sur notre photo d’en
semble, dès la halle d ’intercommuni
cation, grand m ur blanc barrant l’en
semble d’est en ouest. Tous les élé
ments visibles en direction sud sont 
des constructions neuves ou transfor
mées, objet du présent article.

De chaque côté, deux corps avan
cent en direction sud.

A l’ouest, le nouveau bloc pour le 
petit bétail en liaison avec sa divi
sion d’abattage.

A l’est, celui du gros bétail, même 
liaison.

Au centre est resté le premier bloc 
frigorifique où l’on a apporté des 
transformations intérieures seulement.

La maison Sulzer, qui avait déjà 
exécuté les installations du froid en 
1945, a été chargée de celles des nou
velles extensions. Tout en maintenant 
l’ancienne conception de la partie 
centrale transformée, les deux nou
veaux blocs construits ont chacun 
leur machinerie propre placée en 
sous-sol.

Cette production du froid: compres
seurs et condensateurs, a été combi
née le plus près possible des nou
veaux dépôts créés; il fallait éviter 
des trajets trop longs aux tubulures. 
Les exigences dans le domaine de la 
réfrigération ayant beaucoup évolué, 
les abattoirs de Lausanne sont dotés 
du systèm e le plus moderne, qui est

une réussite pour l’installateur et, à 
plus forte raison, pour les usagers.

Bloc petit bétail
Au plain-pied, niveau rez général, 

se situe le groupe des trois avant- 
frigos dotés des voies à glissoires; les 
uiandes ou quartiers restent suspen
dus sur les mêmes dispositifs de sus
pension, dès que prend fin  l’opération 
abattage. Le rez est complété, en liai
son avec la halle d’enlèvement, par le 
dépôt frigorifique dont chaque usa
ger possède une cellule lui servant de 
provision courante. Au sous-sol de ce 
bloc, les abattoirs ont installé un sys
tème complet de congélation avec le 
dispositif dit « tunnel », qui peut des
cendre à — 35°, et ensuite deux dé
pôts avec les cellules pour usagers 
servant de conservation du congelé 
à — 18".

Automatisme
Toutes les ouvertures de chaque 

dépôt sont pourvues de portes auto
matiques coulissantes obéissant au 
simple presse-boutons. Dès que la 
porte s’efface, un rideau d’air obture

A. LECHAIRE
Scierie - Charpenterie 

ÉCHALLENS

l’ouverture par projection, empêchant 
soit à l’air froid du frigo, soit à l’air
chaud extérieur, de pénétrer. De ce
fait, pas de variation de température 
tant que dure le chargement du local.

Bloc gros bétail
L ’organisation, au rez, est la même 

que pour le petit bétail; mais au 
sous-sol, outre la machinerie, on a 
installé une industrie pour l’expédi
tion de la viande. Il s’agit là d’un  
procédé spécial de découpage et d'em
ballage pour l’expédition dans les 
débits « magasins » de détail. Ce pro
cédé moderne, dit « kriovac », du
grec (froid sous vide), consiste à em 
paqueter la marchandise dans une 
enveloppe de cellophane dont on a 
préalablement fait le vide d’air et la 
stérilisation par le froid. On obtient 
ainsi le m axim um  d’hygiène en évi
tant des manutentions superflues 
avant que les viandes soient en pos
session de la clientèle.

Extérieurs - circulation
Le service des nettoyages ne se 

plaint pas, car on a profité de daller 
toutes les surfaces laissées en gazon 
(on était plus sentimental en 1945). 
Ce travail très important permet, à 
gros jets, chaque fin  de semaine, 
d’avoir des surfaces nettes et hygié
niques, indispensables pour un abat
toir moderne; on a employé le revê
tem ent « béton-route », et le spécia
liste, l’entreprise Walo Bertschinger, 
a donné toute son expérience.

L ’architecte se borne ici à ne citer 
que les choses principales intervenues 
dans cette deuxième étape de moder
nisation de nos abattoirs, ceci sans 
omettre de remercier chacun: direc
tion, autorités, techniciens et colla
borateurs, de leur appui et de leur 
compréhension. M. M.

Biltaqatiù 'té
:■} y ‘p .  -V

Sous ce t te  m arque  « Bilta quali té  », les Boucheries Kunz 
Frères produisent  dans  différentes  régions d e  la Suisse 
d e s  spécial ités  d e  v ian d e  exquises .

Spécialités des Grisons 
Spécialités glaronaises 
Spécialités du Tessin

Ces produits  excel lents  et  très ap p réc ié s  d e s  consomm a
teurs se  v e n d e n t  surtout dans  les boucher ies  importantes.  
Mais pour  faciliter la distribution rapide,  en Suisse ro
m a n d e  éga lem ent ,  les Boucheries  Kunz Frères ouvrent un 
d é p ô t  à proximité d e s  Abattoirs d e  Lausanne. Demandez 
donc  à votre  boucher  les spécia l ités  d e  v iande  « Bilta 
quali té ». Vous serez enthousiasmés.

K U N Z  F r è r e s  
L a u s a n n e

Merci à nos annonceurs, qui ont égalem ent contribué à la réalisation de de ces pages spéciales. (L.)

Rares sont nos concitoyens, qui 
vaquent à leurs occupations quo
tidiennes et bénéficient de tous 
les avantages de la technique mo
derne, qui se rendent compte de 
l’effort fait par la communauté 
pour les satisfaire au mieux.

La ville de Lausanne constitue 
un important complexe industriel. 
Une population toujours croissante 
en profite. II en est ainsi en ce 
qui concerne la distribution d’eau, 
de gaz et d’électricité, l'épuration 
des eaux usées, l’incinération des 
ordures ménagères pour ne citer 
que les plus importantes. Chaque 
secteur joue un rôle indispensa
ble à la vie communautaire de 
tous les jours. Pour s’en convain
cre, il suffit de voir combien 
l'homme est désemparé, perturbé 
dans ses activités dès l’instant où 
une interruption surgit à n’im 
porte quel moment de la journée 
ou de la nuit.

Les abattoirs sont compris dans 
cet important complexe commu
nal. Us sont le lieu où sont abat
tus les animaux destinés à la con
sommation et préparés par les 
spécialistes. Si leur rôle est de 
première importance quant au ra
vitaillem ent de notre population, 
leur activité se fait d’une manière 
plus discrète. Elle est le fait des 
usagers soit les bouchers de la 
ville ou de la périphérie. En effet, 
les abattoirs n’intéressent pas seu
lem ent les usagers de la capitale 
vaudoise mais ceux d’un périmètre 
géographique sensiblem ent plus 
grand puisque plusieurs commu
nes de la périphérie constituent un 
arrondissement. Cette concentra
tion a des avantages incontestables 
pour tous et il faut s’en féliciter.

Certes, le régime alimentaire de 
notre population évolue aussi bien 
que ses goûts. Certains mets, con
sidérés hier encore comme un luxe, 
sont à l’heure actuelle à la portée 
de toutes les bourses ou presque. 
Mais la consommation du produit 
carné reste importante. Elle est 
de 65 kg. par an et par tête de 
population. Cette moyenne, pour 
la région lausannoise, est estimée 
à 75 kg. ce qui fait un peu plus 
de 200 gr. par jour, y compris les 
enfants. Ce n’est pas mal !

Bien entendu, ces changements 
alimentaires postulent des m e
sures préliminaires, d'où les ins
tallations frigorifiques dont nous 
disposons. Elles sont indispensa
bles pour assurer une préparation 
adéquate des viandes avant leur 
congélation. Dans ce domaine, 
comme le dit fort opportunément 
le chef du Service des abattoirs, 
le  Dr Debrot, il ne suffit non seu
lem ent de s’adapter à ces ex i
gences nouvelles, mais encore de 
les prévenir.

Tels ont été les mobiles à la 
base des agrandissements de l’an
née 1962. Tels sont ceux qui per
mettront la seconde phase d’ex 
tension. Ces installations profitent 
donc en premier lieu aux bouchers 
qui ont le maximum d'atouts pour 
offrir une viande de bonne qua
lité, en second lieu aux consom
mateurs qui peuvent continuer à 
faire confiance tant il est vrai que 
tout au long de l’année des spé
cialistes veillent pour que les pro
duits carnés qui leur sont offerts 
offrent toutes les garanties d’hy
giène, à côté d’un aspect toujours 
séduisant.

ROBERT DEPPEN.

Bloc-notes veveysan
LIBRES OPINIONS

REMOUS AUTOUR D’UNE NOUVELLE TAXE
Nous publions en « libres opi

nions » des avis que la rédaction 
ne partage très souvent pas du 
tout, mais que nous estimons lar
gement répandus dans les m ilieux 
populaires et sur lesquels le Parti 
socialiste suisse n’a pas de doc
trine arrêtée.-

Il est beaucoup question ces temps- 
ci, à Vevey, de l’introduction d’une 
taxe sur les véhicules en stationne
m ent le soir. On s’explique mal celte 
effervescence soudaine car, en vérité, 
l’affaire est encore à l’é tat de projet. 
Sauf erreur de notre part, ce point 
« chaud » a été abordé lors d'une ré
cente assemblée de l’Union des com
munes vaudoises.

Qu’à cela ne tienne, les piétons pa
voisent déjà ! Enfin, on les tient, ces 
pelés, ces galeux d’automobilistes qui 
encombrent sans scrupules rues et 
ruelles. E t d’étayer ainsi leur thèse, la 
seule valable bien entendu: les a r 
tères sont construites pour faciliter 
la circulation; se perm ettre l’usage 
d ’une voiture sans se soucier de cons
tru ire  ou de louer un garage, voilà 
qui est justem ent l’art d’exploiter ie 
contribuable piéton. Qu’en termes 
secs et définitifs ces choses-là sont 
dites !

Ecoutons m aintenant la voix des 
opposants à cette taxe, personnifiés 
par une charm ante lectrice, M111' Béa
trice Wayne, qui a exprim é son point 
de vue dans les colonnes du quotidien 
locaf: « Les voitures stationnées au 
bord de la route n ’empêchent pas les 
piétons de circuler le soir, écrit-elle. 
Il faut se rendre compte que les im
meubles du centre de la ville — sur
tout les anciens — n ’ont ni garages, ni 
places de parc. Presque tous les auto
mobilistes voudraient avoir un garage 
pour protéger leur véhicule contre les 
intempéries et les vandales, mais ils 
se trouvent dans l’impossibilité d’en 
construire un en ville, voire d ’en 
louer. J ’ai moi-même la chance d’avoir 
un garage à environ deux kilomètres 
de chez moi ! On ne peut pas station
ner devant chez soi pendant plus de 
deux heures par jour. Cet ennui est 
suffisant, poursuit-elle, sans que l’on 
soit encore taxé si, parfois, on est 
obligé de laisser sa voiture devant son 
domicile la nuit. »

L’avis ne manque ni de réalisme ni 
de pertinence. E t il repose en tout cas 
le problème de l’article 67 bis du rè
glement sur les constructions. Ledit 
article, approuvé par le législatif ve-

veysan en date du 23 novembre 1956, 
stipule que «la Municipalité peut fixer 
le nombre de places privées de sta
tionnement pour véhicules que lés 
propriétaires doivent aménager à 
leurs frais et sur leur terrain, en rap 
port avec l’importance et la destina
tion des nouvelles constructions ».

Soit. Il serait ridicule, toutefois, 
d ’oublier que la plupart des immeu
bles du centre furent construits avant 
1956, c’est-à-dire à une époque où la 
réglementation dont nous faisons état 
n ’était pas encore édictée. Première 
conséquence: ces bâtiments ne pos
sèdent pas de garages. Seconde con
séquence découlant logiquement de la 
précédente: les voitures des locataires 
couchent dans la rue. Dès lors, si l’on 
instituait cette taxe nocturne sur les 
véhicules en stationnement, on débou
cherait sur une dem i-mesure teintée 
d’injustice. Il tombe sous le sens, en 
effet, que les pauvres automobilistes 
ne sont nullem ent responsables de 
cette situation. Mais qui donc est res
ponsable de l’encombrement des rues 
au-delà de 20 h. ? L’imprévoyance des 
pouvoirs publics, la motorisation à 
outrance ? Il ne nous appartient pas 
de trancher mais, selon des statis
tiques récentes de l’Ofiamt (juillet 
1967), les Suisses comptent parm i les 
gens les plus motorisés d’Europe 
(une voiture pour quatre habitants). 
Ces chiffres font réfléchir et l’on ne 
peut que souhaiter une application 
stricte du règlement communal sur 
les constructions, lequel prescrit des 
garages et des zones de stationnement 
aux abords immédiats des immeubles.

Nous savons des automobilistes qui 
seraient tout disposés à louer un ga
rage. Mais encore faut-il que ce der
nier ne se trouve pas à... La Tour-de- 
Peilz.

Disons-le une fois encore, nous ne 
tenons pas à trancher le débat. Pour
tant, entre le piéton qui crie v en 
geance et l’automobiliste qui hurle, 
nous avouons avoir quelque peine à 
dem eurer absolument neutre... Et l’on 
ne manquera pas de rappeler ici que 
le taux d’impôts de la ville de Vevey 
est l’un des plus élevés du canton. Ce 
record-là suffit, nous semble-t-il.

Une taxe sur les véhicules en sta
tionnement ? Et puis après : une taxe 
pour se rendre aux W.-C. publics, une 
pour secouer les tapis, une pour pho
tographier le temple de Saint-M artin, 
une au tre encore pour respirer l’air?... 
Il n ’y a aucune raison de s’arrêter, 
lorsqu’on s’engage sur des chemins 
aussi impopulaires.

Frédy RICHARD.
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A la radio
M e r c r e d i  28 f é v r i e r  1948

SOTTENS. —  16.00 Inf.  16.05 R e n d e z - v o u s  
d e  s e i z e  h e u r e s .  17.00 Inf.  17.05 P e r s p e c 
t i v e s .  17.30 3 e u n e s s e - C l u b .  18.00 Inf.  18 05 
R é c i t a l  e x p r e s s .  18.20 M i c r o  d a n s  la v i e .  
18.45 S p o r t s .  19.00 M i r o i r  d u  m o n d e .  19 30 
B o n s o i r  l e s  e n f a n t s l  19.35 La fa  m i.  20.00 M a 
g a z i n e  68. 20.20 C e  s o i r ,  n o u s  é c o u t e r o n s .  
20.30 O r c h .  d e  la S u i s s e  r o m a n d e .  22.30 Inf. 
22.35 S e m a i n e  l i t t é r a i r e .  23.00 H a r m o n i e s  d u  
s o i r .  23.25 M i r o i r - d e r n i è r e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  —  17.00 
M u s i c a  d i  f i n e  p o m e r i g g i o .  18.00 J e u n e s s e -  
C l u b .  19.00 P e r  i l a v o r a t o r i  i t a l i a n i  in Sviz-  
z e r a .  19.30 M u s i q u e  l é g è r e .  20.00 V i n g t -  
q u a t r e  h e u r e s  d e  la v i e  d u  m o n d e .  20 15 
D i s q u e s .  20.20 Inf.  l o c a l e s .  20.30 S e n t i e r s  d e  
l a  p o é s i e .  21.00 B l u e s  e t  g o s p e l .  21.30 S p o r t  
e t  m u s i q u e

BEROMUNSTER. —  Inf.  è  16.00, 23.25 16.05 
P o u r  l e s  j e u n e s .  17.30 P o u r  l e s  e n f a n t s .  18.00 
Inf. 18.15 R a d i o - j e u n e s s e  19.00 S p o r t s .  19 15 
Inf. 20.00 F a n f a r e .  20.15 Â d a p t .  21.05 C o n c e r t  
p o p .  21.46 E v o c a t i o n .  22.05 M u s .  p o p .  22.15 
Inf. 22.30 E n t r o n s  d a n s  l a  d a n s e .

J e u d i  29 f é v r i e r  1968

SOTTENS. —  6.10 B o n j o u r  à  t o u s !  6.15 Inf.  
7.15 M i r o i r - p r e m i è r e  7.25 B o n j o u r  d e  C o 
l e t t e  J e a n .  8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 Les  s o u r i s  
d a n s e n t .  10.00 e t  11.00 Inf.  11.05 O n d e  l é 
g è r e .  12.00 Inf.  12.05 C a r i l l o n  d e  m id i .  12.15 
Q u a r t  d ' h e u r e  d u  s p o r t i f .  12.35 10 - 20 - 50 - 
1001 12.45 Inf.  12.55 «Le P a r f u m  d e  la D a m e  
e n  n o i r» ,  f e u i l l e t o n .  13.05 N o u v e a u t é s  d u  
d i s q u e .  13.30 M u s .  s a n s  p a r o l e s . . .  14.00 Inf.  
14.05 S u r  v o s  d e u x  o r e i l l e s . . .  14.30 M o n d e  
c h e z  v o u s .  15.00 Inf.  15.05 C o n c e r t .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  —  12.00 
M id i - m u s .  14.00 M u s i k  a m  N a c h m i t t a g .

BEROMUNSTER. — Inf.  à 6.15, 7.00 8 00 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00 . 6.10 B o n j o u r .  6 20
R é v e i l  e n  m u s .  7.10 A u t o - r a d i o .  8.30 C o n 
c e r t .  9.00 I m a g e s  d e  C o l o g n e .  10.05 P i a n o  
10.20 R a d i o s c o l a i r e .  10.50 P a g e  d e  R a m e a u  
11.05 E m is .  c o m .  12.00 P i a n o .  12.40 R e n d e z -  
v o u s  d e  m i d i .  14.00 M a g a z i n e  f é m i n i n .  14.30 
C h a n s o n s  d e  r o u t e  r u s s e s .  15.05 A l b u m  a u x  
d i s q u e s

A la TV romande
M e r c r e d i  28 f é v r i e r  1968

17.00 C i n q  à  s i x  d e s  j e u n e s  18.15 V ie  e t
m é t i e r .  18.45 B u l l e t i n .  18.55 D ix  s u r  d i x .  19.05
A f f a i r e s  f é d é r a l e s .  19.25 T r o i s  p e t i t s  t o u r s . .  
19.30 «Les  C h e v a l i e r s  d u  C ie l» ,  f e u i l l e t o n ’ 
20.00 T é l é j o u r n a l .  20.20 C a r r e f o u r .  20.35 «Tra 
h i s o n » ,  f i lm  21.25 P a t i n a g e  a r t i s t i q u e .  23.00
T é l é j o u r n a l .

A la TV française
M e r c r e d i  28 f é v r i e r  1968

1re  c h a î n e .  — 16.05 e t  17.55 TV s c o l a i r e .  
18.25 S p o r t s  j e u n e s s e .  18.55 45 s e c o n d e s .  
19.10 J e u n e s s e  a c t i v e .  19.20 P e t i t  l io n .  19.25 
A c t u a l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.40 «Les  A t o m i s t e s »  
f e u i l l e t o n .  20.00 A c t u a l i t é s .  20.30 S a l u t  à  
l ’a v e n t u r e  21 00 Tilt .  22.00 L e c t u r e s  p o u r  
t o u s .  23.00 P a t i n a g e  a r t i s t i q u e .  23.30 A c t u a 
l i t é s .  23.50 L o t e r i e  n a t i o n a l e .

2 e  c h a î n e .  —  18.15 C o n s e r v a t o i r e  d e s  a r t s  
e t  m é t i e r s .  19 38 A v e n t u r e s  d e  J o é .  19.45 
A c t u a l i t é s .  20.00 T r o i s  p e t i t s  t o u r s .  20.05 D o s 
s i e r s  d e  l ' é c r a n  P r é s e n t a t i o n .  20.15 «Les  
C h e m i s e s  r o u g e s » ,  f i l m .  21.45 D o s s i e r s  d e  
l ' é c r a n .  22.45 A c t u a l i t é s .

J e u d i  2 9  f é v r i e r  1968
Ir e  c h a î n e .  —  10.30 RTS p r o m o t i o n .  12.30 

S é q u e n c e  d u  j e u n e  s p e c t a t e u r .  13.00 A c t u a 
l i t é s .  14.00 TV s c o l a i r e .

CONVOCATIONS OU PARTI

CANTON DE NEIJCHATEL
NEUCHATEL. — Souper annuel du 

parti, le 29 fév rier, à  19 h. 30, à l’Hôtel 
City. Inscrip tion  chez P. Chédel, fau 
bourg  de l’H ôpital 11, ju sq u ’au  27 fé
vrier.

COMITÉ CANTONAL. — Le m er
cred i 6 m ars (à la  place du  4 m ars), 
à 19 h. 45, à la  M aison du Peuple de 
L a C haux-de-Fonds.

CANTON DE VAÜD
LAUSANNE : Assemblée du parti.

— M ercredi 28 février, à 20 h. 15, 
salle  4 de la  M ais-n  du Peuple. «Le 
défi am éricain» ,' p a r  M. M asm ejan, 
réd ac teu r économ ique à la  «Tribune 
de Lausanne».

VEVEY : A ssem blée ordinaire. 
M ercredi 28 février, à  20 h. 30, au  Café 
de la G rand-P lace . T hèm e: « L 'in fo r
m ation  ,«/ -, .•

*  GRANDSON : A ssem blée m ensuelle.
— V endredi 1er m ars, à 20 h. 15, au  
L ion d ’Or, 1er étage. « Congo—K énia 
1967 » film  présen té  p a r  Ch. Ogay.

OLLON-VILLAKS : Assemblée de 
section. — V endredi 1" m ars, à 20 h. 30, 
à  l ’H ôtel de V ille d'O llon. O rdre du 
jo u r : p rochaine séance du  Conseil 
com m unale, rappo rts  des com m issions 
activ ité  1968.

ROLLE : Assemblée générale. — 
V endredi 1er m ars  1968, à 20 h. 15, au 
C afé-R estau ran t de la  C roix-Fédérale .

CANTON DE GENÈVE
PLAN-LES-OUATES : Comité. —

Séance m ercred i 28 fév rier, à  20 h. 30, 
chez Droze, 13, ch. de Vers.

FEMMES SOCIALISTES : A ssem 
blée générale annuelle. — M ercredi 
28 fév rie r 1968, à 20 h. 30, au Café de 
la  T errasse, place Longem alle 8.

CAROUGE : Assemblée générale. — 
A u nouveau  local, Café du  P o id s-P u 

blic, S a in t-Jo seph  27 (angle de la rue  
de la F ila ture) m ercredi 28 fév rier 
1968, à 20 h. 30. Exposé de Jean  
B ru lh a rt, a rch itec te -u rb an iste  e t con
seiller m unicipal de la  ville de Genève.

RIVE GAUCHE. — Salle des réu 
nions, M aison du Faubourg , rue  des 
T erreaux -du -T em ple , jeud i 29 fé
v rie r  1968, à 20 h. 30, conférence de 
M. Je a n -P ie rre  G uignet, in s titu teu r, 
su r : «Vers une école nouvelle ». In v i
ta tion  à tous les m em bres du p arti e t 
sym path isan ts.

ONEX: Assem blée générale an
nuelle. — V endredi 1er m ars, à 20 h. 30, 
au  Café de la  Ferm e, rou te  de 
C hancy 132.

ASSEMBLÉE DES DÉLÉGUÉS. — 
D ébat su r la m a in -d ’œ uvre  étrangère , 
H ôtel de G enève, rue  des Pâquis 27, 
sam edi 2 m ars 1968, à 9 h. précises.

PLAN-LES-OUATES : Assemblée
générale de section. — Lundi 4 m ars, 
à  20 h. 30, au C afé L acraz — Le 
F eu illu  — P lan-les-O uates. P rob lè 
m es in ternes et, a ffa ires com m unales. 
P résence de chacun indispensable.

Une grande démonstration
ZURICH—LA  CHAUX-DE-FONDS, 

2-12 (1-4, 1-3, 0-5). — B uts : Rossel 
(11e e t 17°), D iethelm  (18'), M eier (19"), 
Pousaz (20e), C uenat (22e), Dubois 
(35e), Sgualdo (36e), E hrensperger 
(40e), Sgualdo (46'), D iethelm  (47e et 
51e), Sgualdo (53e), Dubois (56e).

Z urich  : J. F u rre r  ; Bechtold, W es- 
pi ; Parolin i, U. F u rre r  ; E h rensper
ger, Loher, M uhlebach; M eier, Hofer, 
S teinegger ; L andtw ing, Jegi, L erch ; 
M anfrina. E n tra în eu r : Schlaepfer.

La C haux-de-F onds : Rigolet ; H u- 
guenin, Sgualdo ; R enaud ; H uggler, 
T urler, C uenat ; Rossel, Pousaz, D u
bois ; Jeann in , S tam bach, D iethelm . 
E n tra în eu r : Pelle tier.

A rb itres  : MM. M aerki (Berne) et 
G erber (M unsingen).

M algré tro is absences : R einhard , 
B erger et Curchod, La C haux-de- 
Fonds a fa it une v éritab le  dém ons
tra tio n  h ie r so ir au H allenstadion de 
Zurich. Elle a ainsi b rillam m ent fa it 
honneu r à son titre  na tional e t su r
to u t elle a joué le jeu, c’es t-à -d ire  
qu ’elle n ’est pas res tée  ind ifféren te  à 
ce m atch im p o rtan t pour les Z u ri
chois. Zurich, ba ttu , est à égalité  
de points avec G rasshoppers et c’est 
sam edi p rochain  au  D older que se 
jouera  le so rt des deux  équipes zu
richoises. G rasshoppers ou Z urich en

C y c l i s m e

Le Tour d e  Sardaigne
C lassem ent de la quatrièm e étape, 

O ristano—C agliari (128 km.): 1. Z an- 
degu, Italie, 3 h. 11’ 03” ; 2. D ancelli, 
Ita lie  ; 3. B itossi, I ta lie  ; 4. P lanc- 
kaert, B elgique ; 5. R eybroeck, B elgi
que, et to u t le  peloton dans le m êm e 
tem ps, avec no tam m ent les Suisses 
M aurer, B inggeli e t G irard . Puis : 56. 
V ifian, Suisse, à  j 10’ 59” ; 57. Abt, 
Suisse, m êm e tem ps.

C lassem ent général : 1. E. M erckx, 
Belgique, 15 h. 07’ 23” ; 2. A rm ani, 
Ita lie , à 6’ 37” ; 3. R itte r, D anem ark, 
à 6’ 47” ; 4. V an der V leuten, H ollan
de, à 6’ 57” ; 5: Schutz, Luxem bourg, 
m êm e tem ps.

BOXE. — A  Tokyo, devan t 10 000 
spectateurs, l’A ustra lien  L ionel Rose 
est devenu  cham pion du m onde des 
poids coqs en battant aux  points, en 
quinze reprises, le  tenan t du titre, le 
Japonais M asahiko  « F ighting  » Ha- 
rada.

SK I. — A près G uy Périllat, Mo
rtelle Goi.tschel, cham pionne o lym p i
que de slalom  spécial, a déclaré fo r
fa it pour les cham pionnats de France 
qui débu ten t aujourd’hui à Vars.

ligue nationale  B ? D’après le  m atch 
d ’h ie r soir, les hom m es de S chlaepfer
pa ra issen t b ien  m al en point.

A insi, logiquem ent, La C haux-de- 
Fonds a triom phé à  une cadence ré 
gulière  : q u a tre  bu ts au p rem ier tiers, 
tro is  au  second e t cinq dans la d e r
n ière  reprise. G aston P elle tier n ’a pas 
c ra in t d ’aligner des jeunes : Rossel, 
C uenat et, dans le d ern ie r tiers, Des- 
voignes p r i t  la place de Rigolet.

Rossel fu t d ’ailleurs p articu liè re 
m en t b rillan t puisque, pour son p re 
m ie r m atch en ligue nationale  A, il 
se p e rm it d ’inscrire  les deux prem iers 
buts. A l’âge de 16 ans, il est donc 
en tré  p a r  la g rande porte  dans la 
p rem ière équipe.

Ce ré su lta t fa it p la isir à Pelletier. 
Non seulem ent content d’ê tre  cham 
pion suisse, P e lle tie r nous d isa it : 
« Je  veux encore am élio rer le goal- 
average : avoir la m eilleure défense 
e t la  m eilleure attaque. » C’est m ain 
ten an t chose faite.

Les Zurichois on t été en dessous 
de tout, débordés dans toutes les 
lignes. La C haux-de-Fonds joua au 
chat e t à la  souris. T u rle r fit un fes
tival, se jo u an t parfo is de q u a tre  
adversaires. E t puis, tous les C haux-

de-F onniers sont à fé lic ite r pour ce 
q u ’ils on t dém ontré  au  public du 
H allenstad ion  : classe, facilité, e t to u t 
et tout.

Zurich perdu  ? Oui, on le croit. 
Mais, ce qui est plus grave, c’est 
que son public n ’est plus là  pour 
l ’encourager. Il y  av a it à peine cinq 
cents spectateurs. Z.

Ligue A
Z urich—La C haux-de-Fonds, 2-12.
C haux-de-F ds 27 21 2 4 140-64 44
G enève-Serv. 27 17 5 5 129-95 39
K loten  26 13 5 8 120-90 31
Viège 26 10 6 10 71-79 26
L angnau  26 8 5 13 73-82 21
Davos 26 10 1 15 91-106 21
G rasshoppers 27 6 3 18 77-111 15
Z urich  27 7 1 19 72-146 15

Ce soir : Viège—Kloten.
Jeu d i soir : L angnau—Davos. 
Sam edi so ir : Davos—G enève-Ser- 

ve tte  ; K loten—L angnau ; Viège 
—La C haux-de-Fonds ; G rass
hoppers—Zurich.

CHRONIQUE DE SAINT-IMIER
ASSEMBLÉE DES ORIENTEURS 
PROFESSIONNELS DU JURA-SUD

Elle se déroula  à la  Salle des R a
m eaux  sous la p résidence de M. P .-A . 
V aucher, de Corm oret. Elle avait réun i 
de nom breux  délégués des d is tric ts 
de M outier, des F ranches-M ontagnes 
e t de C ourtelary  en présence de p e r
sonnalités parm i lesquelles les p réfe ts  
M acquat, de M outier e t Sunier, de 
C ourtelary , M. B ourquin  rep résen tan t 
l ’E ta t de Berne, MM. J.-L . F av re  e t 
R. Gigon, m unicipaux.

L ’assem blée en reg istra  avec reg re t 
la  dém ission de M. W. Jeannere t, 
m aire  de T ram elan , rem placé p a r  M. 
A. M eyrat, m unicipal tram elot.

Le rap p o rt p résiden tie l perm it à M. 
P .-A . V aucher de re tra c e r  l ’activ ité  de 
la  Comm ission de surveillance, souli
gn an t ce que devait ê tre  pour l ’ave
n ir  le trav a il de l ’office. Il m it en re 
lief les bu ts poursuivis p a r  ce d e r
n ie r: lièn,; en tre  lès paren ts, l ’école, 
les au to rités e t les m ilieux économ i
ques.

M. D. Celtin, conseiller d ’o rien ta 
tion, d irec teu r de l ’office, av a it déve
loppé en un  volum ineux rap p o rt dac
ty lographié, que reçu t chaque m em bre,

l ’activ ité  du  d it office, tll insista  plus 
p articu liè rem en t su r le dom aine de 
l ’inform ation  m ultip le  rendue possible 
avec l ’appui e t le concours de l ’école, 
des p aren ts  e t des au to rités: in fo rm a
tion  collective, inform ation  donnée p a r  
le  m aître  dans sa classe, discussions 
en tre  élèvès en présence du m aître, 
in form ation  individuelle dans le cadre 
de la  consultation.

Notons q u ’en 1963, da te  de sa fon
dation, l ’organisation  com ptait tren te  
com m unes alors qu ’elle en com pte au 
jo u rd ’hui quaran te -c inq  dans les d is
tr ic ts  précités, ce qui rep résen te  quel
ques dizaines de m illiers d ’habitants.

Les délégués avaien t égalem ent été 
m is en possession des com ptes 1967 et 
du  budget 1968 qui fu ren t adoptés.

Félic ita tions e t vœ ux fu ren t adressés 
aux  congressistes p a r  M. B ourquin , 
au nom  de l ’Office de l ’o rientation  
professionnelle cantonale e t p a r  M. 
Gigon, eii celui des au torités ç;t de la 
population. U n court m étrage  m onté 
p a r  l’équipe de recherches ( ^ 'l a b o r a 
to ire  expérim en ta l de psychologie de 
l ’en fan t de l ’In s titu t Rousseau de 
l ’U niversité  de G enève fu t projeté. 
Com m enté p a r  M. Celtin, il m it le 
po in t final à  cette  assemblée.
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Ne se do u tan t de rien , e t comm e le fon t la  
p lu p a r t des déb iteurs en re ta rd , P au l n ’ava it pas 
m êm e répondu à la le ttre  chargée de son c réan 
cier. La fin  de la  sem aine a rr iv a it, e t il fa lla it 
pou rtan t, ou écrire, ou a lle r p a rle r  à M. O lm é- 
dan. Mais p rem ièrem en t il vou la it adresser une 
le ttre  à Elisa, le  sam edi, a fin  q u ’elle la  reçû t le 
d im anche m atin . I l con tinua d ’a rrach e r l ’herbe 
de  sa  v igne e t la  ra tissa , ta n t b ien  que m al, ju s 
q u ’au  vendredi, n ’ay an t été, pen d an t ces cinq 
jours, que deux fois à  la  chasse, pour ne ra p 
p o rte r  aucun gibier. Son fusil é ta it encore à 
baguette , tran fo rm é à percussion, ap rès avo ir 
servi assez longtem ps comme une arm e à silex. 
Les chem inées se trouva ien t en  dehors des p la 
tines e t y  fa isa ien t une  sa illie  désagréable. Le

désir trè s  v if de P au l é ta it de se p rocu rer un 
« L efaucheux  », se chargean t p a r  la  culasse. Mais 
où p ren d re  les 120 à 140 fr. nécessaires pour un 
te l ach a t?  E videm m ent il n ’y fa lla it pas songer 
av an t l ’héritage  de l’oncle docteur. E t l’a tten te  
pouvait d u re r encore une  v ing ta ine  d ’années. 
C’é ta it b ien triste .

U pensait à cela, p endan t q u ’il a rrach a it l ’herbe 
de sa vigne. A h ! s’il pouvait un  jo u r se voir 
en  possession d ’un  L efaucheux  de bon calibre, 
don t les canons d ’u n  gris m at, ornés de dessins 
b izarres, é ta ien t doux au  toucher comme du 
v e rre  poli, com bien ce fusil le  ren d ra it heu reu x  ! 
P ou r s’en p rocu rer la  fantaisie , il fau d ra it que sa 
v igne lui donnât, une au tre  année, pou r 600 fr. 
de vin. L orsque ses in té rê ts  se ra ien t payés, il lu i 
re s te ra it la  m oitié de cette  somme, e t alors il 
p re n d ra it 150 fr. su r ce res te  et se donnera it un  
L efaucheux, don t il lu i sem blait déjà  en tendre  le 
b ru it sec e t lian t des ressorts. C ette année-ci, la  
chose é ta it im possible, la  récolte é tan t m inim e, 
le  ra is in  m al à l’aise dans le  fouillis herbeux  
qu i lu i p ren a it les rayons du soleil e t lu i donnait 
une  apparence m isérab le  dix jou rs av an t de le 
cueillir. Le trav a il ta rd if  de P au l au to u r des ceps 
pouvait m êm e n u ire  à la  bonne m a tu rité  des 
grappes, parce  que nom bre d ’en tre  elles é ta ien t 
m eu rtries  p a r  le  fro ttem en t invo lon taire  de l ’ou
v rie r  e t de son outil.

Le vendredi, dans la  soirée, il écriv it à Elisa 
la  le ttre  su ivan te  :

« M a tou te  chère amie,
» D epuis que je  t ’ai q u ittée  d im anche dernier, 

j ’ai pensé à toi jo u r e t nuit, e t il fau t absolum ent 
que je  te  le dise : il fa u t que tu  m ’écoutes e t que 
tu  m e perm ettes de t ’a im er tou jours plus. J ’ai 
su iv i le  bon  conseil que tu  m ’as donné ; c’est-

à -d ire  que je  m e suis m is au  trav a il avec a rd eu r 
e t persévérance. J ’ai sem é un  cham p e t nettoyé 
m a vigne. Oh ! Elisa, si tu  voulais m e p rom ettre  
de v en ir u n  jo u r p a rtag e r m a vie, il n ’y au ra it 
pas su r la te r re  de m orte l p lus heu reux  que moi. 
Tu sais que je  suis dans une bonne position e t 
que j ’ai en perspective un aven ir assuré. A ucun 
garçon de no tre  v illage ne p o u rra it t ’o ffrir  un  
so rt aussi ag réab le  que celui que tu  au rais 
chez nous. Ne m e dis donc p lus que tu  ne veux pas 
te  m arier. Jo lie  e t belle comme tu  l ’es, il est 
im possible que tu  restes v ieille  fille. C’est bon 
po u r les laides, pou r celles d ’un  m auvais carac
tè re ; m ais pou r to i ce se ra it v ra im en t pécher 
con tre  la  n a tu re  que de passer ta  jeunesse dans 
le célibat, e t de f in ir ensuite tes jou rs toute 
seule. P rom ets-m oi que tu  ne le feras pas, e t 
donne-m oi de l ’espoir, ô toi que j ’aime.

» Si nous som mes bien d ’accord nous deux, 
m on oncle fin ira  p a r  consen tir à no tre  bonheur, 
je  n ’en  doute pas. D onne-m oi donc du courage, 
Elisa. V ois-tu, je  veux  m e co rriger de mes dé
fau ts, m e réfo rm er en tièrem en t ; je  deviendrai, 
grâce à ton influence, un  hom m e nouveau, tu  
peux en ê tre  sûre. R éponds-m oi, sans que mon 
oncle sache que tu  m ’écris, e t com pte su r l’am our 
é ternel de ton  am i ju sq u ’à la  m ort.

» Paul H erm ey. »

C ette ép ître  cachetée, il m it l ’adresse, con tre
fa isan t son écriture, afin  qu ’on ne sû t pas de qui 
elle venait. Il la  je t te ra it  à  la  boîte du bureau  
de poste de la ville où d em eurait M. T héodore- 
A grippa O lm édan, en a llan t lui p a rle r  le lende
m ain  dans l ’après-m idi. Ce n ’é ta it q u ’à dem i- 
lieue du v illage ; les gens s’y ren d a ien t à tou t 
propos, souvent p o u r une  sim ple commission,

e t ce n ’é ta it pas ce q u ’ils fa isa ien t de m ieux. En 
général, il n ’est pas bon que les cam pagnards 
aien t de fréquen ts rappo rts avec les citadins ; ils 
en  p ren n en t v ite  les habitudes, les m auvaises 
su rtou t, e t ju sq u ’au langage. Cela donne au  v illa 
geois un  a ir  dem i-m onsieur qu i le rend  affecté 
e t le  so rt p lus ou m oins de sa bonne vie sim ple 
e t rustique. I l peu t m êm e a rr iv e r q u ’il aille à 
la  ville un iquem en t pour s ’enquérir des nouvel
les politiques, perd re  ainsi un  tem ps précieux  
e t dépenser son afgent.

E n a rr iv a n t au bu reau  de M. O lm édan, P au l 
s’excusa de n ’avo ir pas répondu à la le ttre  reçue; 
il d it q u ’il ira it chez u n  no taire  pour lu i p roposer 
u n  em prun t su r ses im m eubles, afin  d ’ê tre  en 
m esure de rem bourser les deux obligations h y 
pothécaires qu ’il devait. En a tten d a it que la  
chose eû t lieu, il p r ia it M. O lm édan de b ien vou
lo ir p rend re  patience, si l’em prun t ta rd a it de 
quelques jours après le 25 octobre.

M. O lm édan le laissa d ire ju sq u ’au bout, pour 
vo ir quelle espèce de chapelet le jeu n e  déb iteu r 
défilera it devan t lui. Q uand ce fu t fini, l’ex - 
créancier p rit à son to u r la  parole :

— Vous venez un peu tard , d it-il à  P au l; m a 
le ttre  dem andait u n  accusé de réception le jo u r 
m êm e. H eureusem ent pour vous, m onsieur H er
mey, — e t pour moi — j ’ai trouvé un cap ita liste  
qui s’est chargé de mon titre . Je  le lui ai subrogé 
pou r la  va leu r to tale  des 2118 fr. 50 que vous 
m e deviez. Comme c’est un  b rave  e t digne 
homm e, il a tten d ra  sans doute que vous puissiez 
le  rem bourser. Je  ne  vous dis pas son nom. Il 
vous in fo rm era  lu i-m êm e de ses in ten tions e t 
vous donnera son adresse en réc lam an t l’in té rê t 
q u ’il m ’a payé.

(A  suivre)



LE P E U P L E -  - L A  S E N T I N E L L E

_______!m ü mm m
Lorsqu’on vous tend la main...
Il n’est pas nécessaire de tenter de saisir le bras

Lorsqu’un citadin se trouve devant 
une assemblée composée d’agriculteurs 
sans se sentir isolé, car il en connaît 
beaucoup, il lui est nécessaire de faire 
un effort pour arriver à comprendre 
certaines interventions. C’est l’impres
sion qui nous est restée après avoir 
suivi les débats du Syndicat d’adduc
tion d'eau aux fermes des environs 
de La Chaux-de-Fonds.

Lorsqu’on sait que, sur 9 millions 
de dépenses, 80 °/o sont réglées par des 
subventions (voire 85 %>, puisque la 
ville de La Chaux-de-Fonds a fait 
un geste supplémentaire de 500 000 fr.), 
on est quelque peu interdit d’entendre 
un jeune agriculteur reprocher au 
comité de ne pas chercher des subven
tions supplémentaires ou de l’argent 
à emprunter à taux réduite surtout 
lorsqu’on sait que la Caisse Raiffei- 
sen n’a pas voulu participer à l’avance 
de capitaux! Ce comité, actif et heu
reusement soutenu par la très grosse 
majorité de l’assistance, ne pouvait 
pourtant pas s’adresser au Sport-Toto, 
à Caritas ou à l’aide aux pays en voie 
de développement pour satisfaire ce 
monsieur, qui tient à avoir l’eau au 
robinet sans trop ouvrir son porte
feuille!

Un autre jeune a annoncé qu’il ne 
verserait aucun acompte tant qu’il ne 
saurait pas'Je montant exact de sa 
participation. Pourtant, celui-ci sait 
parfaitement que la somme à régler 
par l’ensemble des bénéficiaires se 
monte à 1 300 000 fr. sur 9 millions 
de dépenses, il est bon de le souligner 
à nouveau. Son attitude, si elle devait 
se généraliser, aurait pour seul effet 
d’augmenter les dépenses occasionnées 
par le service des intérêts des em 
prunts nécessaires. Si elle était re
prise par les autorités qui assurent 
le subventionnement, elle se traduirait 
tout simplement par l ’arrêt des tra
vaux.

COMMUNIQUÉS
M atc h  a u  l o t o .  — C e  s o i r ,  d a n s  la  g r a n d e  

s a l l e  d e  l ' A n c i e n - S t a n d ,  m a t c h  a u  l o t o  d e s  
j u n i o r s .  D è s  20 h. 15.

Du rire a u  T h éâ tre  ABC. —  Les  C o m é d i e n s  
d u  B o u r g  p r é s e n t e n t ,  v e n d r e d i  1 e r  m a r s  e t  
s a m e d i  2 m a r s ,  à  20 h 30, u n e  s u i t e  h u m o 
r i s t i q u e  e t  a n t i c o n f o r m i s t e  d e  R o m a i n  B o u 
t e i l l e  e t  H e n r i  G a r c l n :  « L ’E c h a p p é e  b e l l e » .  
V o u s  r i r e r  a u x  é c l a t s  e t  p a s s e r e z  u n e  t r è s  
a g r é a b l e  s o i r é e  d a n s  l e  c o q u e t  T h é â t r e  
ABC , ( a n c i e n  C i n é m a ,  R e x ,  S e r r e  17).  Il te s t  
p r u d e n t  d e  l o u e r  v o s  p l a c e s  à  la  L i b r a i r i e  
ABC, D a q u e t - D r o z  29, t é l .  3 57 57 , e t  u n e  
h e u r e  a v a n t  c h a q u e  r e p r é s e n t a t i o n  à  la 
c a i s s e  d u  T h é â t r e  ABC t é l .  3 72 22.

ÉTAT CIVIl DE IA CHAUX-DE-FONDS
27 f é v r i e r  1968

N a issan ces
P e r r e t  D i d i e r ,  f i l s  d e  3 e a n - F r a n ç o i s .  e m 

p l o y é  d e  b a n q u e ,  e t  d e  C h r i s t i a n e  n é e  
H i l d b r a n d .

R o h n e r  S i lv ia ,  f i l le  d e  H a n s ,  e m p l o y é  
p o s t a l ,  e t  d e  M a r l i s - l y d i a  n é e  G e r b e r .

K a u f m a n n  V i n c e n t ,  f i l s  d e  P a u l - E m i le ,  q u i n -  
c a i l l e r ,  e t  d e  L o t t e  n é e  G e h r i g .

P ro m e sse  d e  m a r ia g e
C h o l l e t  3 e a n - h a n ç o i s ,  m é c a n i c i e n ,  e t  G e i -  

s e r  F l o r i a n n e - H é l è n e .

D écès
B u b l o z  R e n é - H e n r i ,  p r o f e s s e u r ,  n é  l e  11 

m a i  1891, é p o u x  d e  M a r i e  n ^ e  F u h r i m a n n  
( C e r n i l - A n t o i n e  29) j

L i e n h a r d  A l b e r t ,  c o m p t a b l e ,  n é  l e  23 a o û t  
1900, é p o u x  d e  Léa * N e l ly  n é e  M a r c h a n d  
( P a r c  31).

S i m o n i n  n é e  P a r a t t e  D u l i e t t e - M a r i a ,  m é n a 
g è r e ,  n é e  l e  2 n o v e m b r e  1901, é p o u s e  d e  
P i e r r e O o s e p h - G e o r g e s  ( F le u r s  8).

D e a n n e i e i  n é e  R o b e r t - C h a r r u e  M a r t h e ,  n é e  
l e  26 m a r s  1877, m é n a g è r e ,  v e u v e  d e  H e n r i -  
Lo u i s  ( 1 e r - M a r s  16a).

O e h l e r  H e n r i - A l b e r t ,  s e r r u r i e r ,  n é  l e  8 
m a r s  1905, é p o u x  d e  L o u i s e  n é e  W ü t h r i c h  
( R o c h e r  7)

M e y e r  G e o r g e s - A l b e r t ,  m é c a n i c i e n ,  n é  l e  
4 j u i l l e t  1895, é p o u x  d e  B l u e t t e - B e r t h e  n é e  
M a u r e r  ( T e r r e a u x  ?5).

CARNET DU lOUR

C iném as
PALACE: 15 00 e t  20.30, « K w a h e r i » ;  17.30, «Les 

D e n t s  d u  D i a b le » .
RITZ: 20.30, «Les H e u r e s  n u e s » .
PLAZA 20.00 «La C a n o n n i è r e  d u  Y a n g - T s é » .  
EDEN: 15.00 e t  20.30, « D e u x  B i l l e t s  p o u r  

M e x i c o » .
C O R S O -  15.00 e t  20 30, « l e  S a m o u r a ï » .
SCALA: 15.00, « B a t m a n » ;  20.30, « L 'E v a d é » .  .

Divers
NOUVELLE GALERIE DU M AN OIR ( B a l a n c e  12):  

e x p o s i t i o n  d e  s c u l p t u r e s  d e  R. 3 a c o t - G u i l -  
l a r m o d .

MUSÉE D HO RLOGE RIE : 19 00 à  21.00, c h e f s -  
d ' œ u v r e  d u  XVIe s i è c l e

P harm ac ie  d 'o ff ice
P h a r m a c i e  C o o p é r a t i v e ,  L é o p o l d - R o b e r t  108. 

( D è s  22 h a p p e l e r  le  N o  11.)

Chronique  loclo ise
COMMUNIQUÉS

S e r v i c e  d e s  b a l a y u r e s .  — Le p u b l i c  e s t  
a v i s é  q u e  l e  s e r v i c e  d ’e n l è v e m e n t  d e s  o r 
d u r e s  m é n a g è r e s  s e r a  s u p p r i m é  l e  v e n d r e d i  
1 e r  m a r s  1968 ( j o u r  f é r f é ) .  —  La D i r e c t i o n  
d e s  t r a v a u x  p u b l i c s .

MÉMENTO IOCLOIS
CINÉ MA LUX: 20 30, «Le G r a i n  d e  S a b l e » .

( D è s  21 h  le  N o  17 r e n s e l q n e r a . )  
PH ARMACIE D O F H C E  P h a r m a c i e  S r e g u e t .

ÉTAT CIVIL

M a r iag e s
C o l o n n a  G u g l i e l m o ,  o u v r i e r  d ’u s i n e ,  e  

A l b e r i z i o  N i c l a - P i e r i n a .
H o t e r  E d g a r  • M a r c e l ,  d e s s i n a t e u r  t e c h n i 

q u e ,  e t  F r i t s c h i  V e r e n a - M a r i e .

Ce sont de telles attitudes, qui, sans 
contestation possible, nuisent à la 
cause de la paysannerie. A quelques 
mois d’une votation cantonale des
tinée à accorder à d’autres régions 
rurales du canton les mêmes avan
tages que ceux dont bénéficient nos 
paysans des environs, cet égoïsme 
nous semble condamnable, et nous te
nions à le relever. Comme nous te
nions à relever que le comité, qui a 
fait un excellent travail, est soutenu 
par la grosse majorité des membres 
du syndicat. Nous devons donc l’aider 
à poursuivre son travail. TAC.

UNE VOITURE CONTRE UN AR
BRE. — H ier, aux  environs de 5 h., 
su r  la  rou te  de B iaufond, à p roxim ité 
du  croisem ent avec la  rou te  des P lan 
chettes, M. M. H., de La C haux-de- 
Fonds, qui rou la it au vo lan t de sa 
voiture, en direction du Doubs, a 
perdu  la m aîtrise  de son véhicule, qui 
s’est écrasé contre un  arbre.

Des dégâts m atériels im portants, 
pas de blessé, e t un  perm is de con
duire  séquestré, c’est le b ilan  de l ’ac
cident.

NOCES D’OR. — A ujourd’hui, M. 
e t M'"c A rth u r Leibundgut, domiciliés 
à la ru e  du C ernil-A ntoine 19, fê ten t 
le  50e aniversaire  de leu r m ariage, 
en tourés de leurs enfan ts et p e tits- 
enfants. Nos félicitations e t nos vœ ux 
de bonne santé.

•••..r/

Les mardis d e  la Commission scolaire

A. Tissot présente <Nos fermes jurassiennes
Sous l’égide de la Commission sco

la ire  et de l’ASPAM, A ndré Tissot a 
donné une conférence à l’am phi
th éâ tre  du collège P rim aire  su r « Nos 
ferm es ju rassiennes, vestiges du  XVI" 
siècle ». Un très  nom breux public 
av a it répondu à l ’appel, car chez nous 
chacun sa it qu’A. Tissot s’est fa it le 
défenseur des vestiges du passé, qu ’il 
est un  conférencier ex trêm em ent v i
van t, enthousiaste e t fo rtem ent docu
m enté, en m êm e tem ps qu’un photo
graphe a tten tif  aux m oindres détails, 
e t  qui sait les m e ttre  en valeur.

U ne ferm e adm irée p a r un  touriste, 
après un  exposé d ’A. Tissot, lui appa
ra î t plus belle et su rtou t plus in té 
ressan te  que p a r le passé. C ar l’o ra 
teu r ne s’est pas a rrê té  seulem ent à 
l ’aspect esthétique des bâtim ents, il a

péné tré  à l ’in térieur, où il a décou
v e rt des vestiges du plus h au t in térêt. 
I l  se passionne pour un  four, une 
m oulure, une  charpente, une porte, 
une disposition de la partie  locative. 
I l vous conduit du V alanvron au Ca
chot, aux F ranches-M ontagnes, passe 
le  Doubs et vous m ène en F ranche- 
Comté. Un m agnifique voyage qui 
vous fa it constater que vous avez 
passé souvent devant une de ces 
ferm es sans faire  a tten tion  à la 
b eau té  d’une fenêtre, d ’une corniche, 
d ’une voûte ou d ’une cheminée. C’est 
un  appel à  re to u rn e r su r vos pas 
pour m ieux com prendre que vous 
adresse A. Tissot, ce défenseur savan t 
des vestiges du tem ps passé, d ’un 
coin de pays que vous aim erez ainsi 
davantage. E. M.

La nouvelle Galerie du Manoir et 
l’exposition Robert Jacot-Guillarmod

Il fa lla it de l ’audace, beaucoup d ’op
tim ism e, pour p erm ettre  à la G alerie 
du  M anoir de su rv iv re  aux  événe
m ents. Q u ittan t l ’avenue Léopold-Ro
b e rt 84, où elle avait occupé le p re 
m ier étage d ’abord, le sous-sol en
suite, elle s ’est installée au  p rem ier 
étage de l ’im m euble, p o rtan t le ; n u 
m éro 12 de la  ru e  de l a  B alance 
(centre com m ercial des Six-Pom pes).

V endredi soir, la N ouvelle G alerie 
du  M anoir nous est apparue  tou te 
b lanche, très  bien  éclairée p a r une sé
rie  de p rojecteurs, qui perm etten t p a r 
leu r m obilité de m ettre  en va leu r 
les œ uvres des exposants. J.-M . N uss- 
baum , après avoir rendu  hom m age au 
p e in tre  Georges Froidevaux, récem 
m ent décédé, qui avait été le p rem ier 
à accrocher ses œ uvres aux parois 
du  M anoir, a mis en évidence l ’in té rê t 
p ou r no tre  ville de posséder une ga
lerie  privée, où très lib rem en t les a r 
tistes peuvent exposer sans d istinc
tion de doctrine ou d ’école. P o u r que 
vive une telle  initiative, il est néces
saire  q u ’elle vende e t qu ’elle a ttire  le 
public: il fau t donc la fa ire  connaître 
e t la rend re  indispensable à la  vie 
cu ltu relle de no tre  cité.

R obert Jaco t-G uillarm od est le p re 
m ier à exposer dans la nouvelle gale
rie. Il est inu tile  de le p résen ter, car 
il fa it la  joie e t suscite l ’in té rê t de 
tous les am ateurs de sculpture. F igu
ra tif, an im alier, On lu i doit des œ u 
v res qui p la isen t à, chacun '; il a  été 

des ' prèijgléîà ’d a fâ ^ ip ji1 réglons 
à trav a ille r le m étal. A u  M anoir, où 
il p résen te  une quinzaine de scu lp tu
res, on découvre une évolution vers 
la form e pure. Sous sa m ain puissante, 
le  laiton, le cuivre, l’acier e t le fer 
p ren n en t des dim ensions adm irables, 
la  m atière  s ’offre à vous dans toute 
sa beauté. L ’élégance, la  puissance, le 
ry thm e qui se dégagent de ces œ u
vres est accessible à tous. Vous devez 
rend re  " is ite  à la  N ouvelle G alerie 
du  M anoir.

En m êm e tem ps que la  galerie, M"1” 
N. L’E p la tten ier ouvre dans le m êm e 
im m euble une boutique où elle s’ef
fo rcera  de vous p résen ter les créations 
les plus d iverses de l ’a r t  artisana l, à 
côté de quelques antiqu ités pa rticu 
liè rem en t rem arquables. Nous souhai
tons plein  succès à la  galerie e t à la  
boutique. Index.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

CORCELLES - CORMONDRËCHE: 
Noces de platine. — M. e t M” e Em ile 
M aurer-B oss, domiciliés à  Corcelles- 
C orm ondrèche, célèbrent m ard i leurs 
noces de platine, c’est-à -d ire  le 65e 
ann iversa ire  de leu r m ariage. Né dans 
les M ontagnes neuchâteloises, de 
m êm e que sa femme, M. Em ile M au
re r  est un ancien cheminot.

CRESSIER : Un bon « G7 ». — A la
trad itionnelle  m ise des vins de l’Hô
p ita l Pourtalès, dont les vignes se 
trouven t à Cressier, 60 000 litres de 
blanc ont é té  vendus au  p rix  m oyen 
de 3 fr. 29 e t 3125 litres de rouge au 
p rix  m oyen de 4 fr. 94. Les acheteurs 
fu ren t nom breux e t la dégustation  a 
prouvé que le v in  de 1967 est d ’une 
qualité  rem arquable.

Bât i s  t o n  a v e n i r . . .  A p p r e n d s  à  c o n s tr u i r e . . .  
D e v i e n s  m a ç o n . . .  Le n o b l e  m é t i e r  d e  b â t i s 
s e u r ,  o n  l e  s a i t ,  n ' e s t  g u è r e  p r a t i q u é  p a r  
l e s  S u i s s e s  C e s t  p a r c e  q u e  l ' o n  i g n o r e  
q u ’il e s t  un  a e s  p l u s  i n t é r e s s a n t s  d e  t o u s ,  
q u ' i l  s ' e s t  t o r m i d a b l e m e n t  m o d e r n i s é  e t  r a 
t i o n a l i s é  d e p u i s  un  q u a r t  d e  s i è c l e  ( a b s o 
l u m e n t  r i e n  n e  r a p p e l l e  a c t u e l l e m e n t  l e  d u r  
t r a v a i l  d ' a u t r e f o i s )  e t  q u ' i l  a s s u r e  à  la t o i s  
un  t r a v a i l  p a s s i o n n a n t ,  e x a l t a n t  m ê m e ,  d e s  
c o n d i t i o n s  s o c i a l e s  e t  d e  s é c u r i t é  a b s o l u 
m e n t  r e m a r q u a b l e s ,  d e s  c o u r s  d e  p e r f e c 
t i o n n e m e n t  d e  p r e m i e r  o r d r e .  En f a i t ,  p o u r  
d e v e n i r  e n t r e p r e n e u r ,  c h e f  d e  c h a n t i e r ,  
v o i r e  a r c h i t e c t e ,  l e  m a ç o n  d i p l ô m é  a  d e s  
p o s s i b i l i t é s  c o n s i d é r a b l e s  d ' a r r i v e r  à  d e  
b r i l l a n t e s  s i t u a t i o n s .  C ' e s t  t o u t  c e l a  q u e  
v o u s  m o n t r e  l ' e x c e l l e n t  f i lm  t o u r n é  p a r  la 
C o m m i s s i o n  p a r i t a i r e  o u v r i è r e  e t  p a t r o n a l e  
d e  f o r m a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e  d a n s  l e  b â t i 
m e n t  e t  q u  p a s s e r a  c e  s o i r  m ê m e  à  la  T é 
l é v i s i o n  r o m a n d e :  e B â t i s  t o n  a v e n i r . . .  A p 
p r e n d s  à c o n s t r u i r e . . .  D e v i e n s  m a ç o n . . . » ,  
q u e  t o u s  c e u x  q u i  s ' i n t é r e s s e n t  à  l ' a v e n i r  
d u  p a y s  e t  à  c e l u i  d e  l e u r s  e n f a n t s  v o u 
d r o n t  v o i r .

BOUDRY : Motocycliste blessé. —
Au carre fou r de l ’a rrê t du  tram , à 
Boudry, h ie r en fin d ’après-m idi, un  
m otocycliste de la localité, M. W. B ah- 
ler, 65 ans, a  été renversé p ar une 
vo itu re  de Cortaillod. M. B ahler a été 
légèrem ent blessé.

France voisine
BESANÇON: Un dément étrangle 

un malade. — Un horrib le  d ram e s’est 
déroulé à l ’H ôpital de Besançon, où 
fau te  de place, un m alade psychia
trique  souffran t d ’une forte dépression 
avait été hospitalisé provisoirem ent 
dans le service de médecine générale, 
sam edi dernier. Dans la  nuit, sans 
que rien  ne puisse laisser p révo ir un  
te l geste, le m alade étrang la  son voi
sin, un  h ab itan t de V ercel (Doubs) 
qui venait de sub ir une opération  à la 
gorge. Q uoique im m édiatem ent m aî
trisé, le forcené avait accom pli un  
geste irréparab le , sa victim e n ’a pas 
survécu à cette agression, e t est dé
cédée m ardi.

GENÈVE: Arrestations. — U n rep ré 
sen tan t e t un  m écanicien, âgés de 23 
et de 21 ans, qui avaien t perpétré , en 
1965 e t 1966, deux cam briolages, dont 
l ’un  commis à Carouge (Genève), leur 
avait rappo rté  6000 fr. en espèces, 
ont été arrê tés m ardi à Genève.

COURT: Un rocher perturbe la cir
culation. — H ier, à 10 h., les canton
niers de l ’E ta t é ta ien t avisés q u ’un 
bloc de rochers de 4 m 3 é ta it tom bé 
su r la rou te  cantonale dans les gorges 
de Court, p e rtu rb an t le trafic . Les 
cantonniers d u ren t fa ire  sau ter le bloc 
de rochers au  moyen d ’explosifs puis, 
dans l ’après-m idi, te rm in èren t les t r a 
vaux  de déblaiem ent. Si la circulation  
fu t en travée, aucun véhicule ne fu t 
a tte in t p a r ce bloc de rochers, (w.)

MOUTIER: Début d’incendie. — A ux
environs d ’une heure, dans la  nu it de 
lund i à m ardi, la fam ille W. B leuer, 
qui exploite  un  dom aine agricole à 
Sain t-Joseph , près de M outier, fu t 
soudainem ent réveillée p a r des c ra 
quem ents e t b ru its  insolites. M. B leuer 
en se d irigean t vers une cham bre au 
p rem ier étage devait constater que le 
feu  couvait sous le p lancher. Il a larm a 
aussitô t le corps des sapeurs-pom piers 
de Rosières qui a rr iv a  avec des ex 
tinc teu rs de la  motopompe. Les sol
dats du feu  réussiren t à m a îtr ise r ce 
début d ’incendie en a rra ch a n t le  p lan 
cher de deux cham bres où la  pou tra i- 
son é ta it com plètem ent carbonisée. Se
lon les résu lta ts  de l ’enquête, le feu a 
été com m uniqué à la  poutraison p ar

des flam m es s’échappant d ’une che
m inée défectueuse. Le m ontan t des 
dégâts est évalué à 30 000 fr. En ou
tre, la police du feu exige la recons
truc tion  des deux cheminées de ce b â
tim ent. (w.)

LA NEUVE VILLE : Chauffard en 
fuite. — U ne jeune employée de 
l ’asile « Mon Repos », à la Neuvevilie, 
a été renversée h ier p a r un  autom o
biliste  e t a subi une commotion cé
rébrale . Le conducteur ne s’est pas 
inquiété de sa victim e et a continué 
sa route. La police le recherche.

BONCOURT : Pilleur de troncs ar
rêté. — La police a identifié et a r
rê té  un  B elfortain  qui avait commis 
deux vols en janv ie r à l ’église de 
Boncourt.

CORGÉMONT : Fillette blessée. —
A lors qu ’elle se renda it à l’école, h ier 
après midi, à Corgémont, la  petite  
A.-M. G feller, 8 ans, s’élança su r la 
rou te  au  m om ent où su rvenait une 
fourgonnette de Sain t-Im ier. La pe
tite  fu t pro jetée  à quelque quinze 
m ètres du point de choc e t fu t hos
pitalisée, sou ffran t d ’une b lessure au 
front. E lle a po u rtan t pu re n tre r  chez 
elle peu après.

Bienne: Conférence sur les ouvriers étrangers
« La crim inalité  auprès des tra v a il

leurs é trangers dans no tre  pays n ’est 
pas p lus im portan te  que celle exis
ta n t auprès des Suisses. C’est un  é ta t 
de chose qui a été prouvé ». Tel est 
no tam m ent ce que M. A. N iederer, 
p rofesseur d ’ethnologie à l ’U niversité 
de Zurich, a déclaré lors d ’un  exposé 
qu ’il a fa it m ard i à Bienne, dans le 
cadre d ’une série de conférences orga
nisées p a r des groupem ents ouvriers 
d ’une part, et l ’Eglise évangélique ré 
form ée de B ienne ainsi que la M is- 
sione cattolica italiana.

Le professeur a encore précisé que 
le nom bre d ’ita lien s  trav a illan t ac
tuellem ent en Suisse ne rep résen ta it 
aucun danger pour no tre  culture. 
A van t la  p rem ière guerre  m ondiale, 
a - t- i l  ajouté, le danger couru p a r  la

Suisse ava it été beaucoup plus grand 
alors que 33 %> de la  population du 
canton de Saint-G all, 34 %> de celle de 
Z urich e t 42 %> des hab itan ts du can
ton  de G enève é ta ien t des étrangers. 
Toutefois, il ex iste un  danger : le 
Suisse a tendance à se com porter en 
seigneur, ce qui crée un  certa in  «apar
theid  ». M. Holzer, d irecteur de 
l ’OFIAMT, a ensuite parlé de l’aspect 
économ ique du  problèm e.

BIENNE : Issue fatale. — M. F ritz  
Zésiger, 62 ans, h ab itan t ru e  du  Dé
b arcadère  49, à Bienne, qui, le 17 fé
vrier, avait fa it une chute alors qu’il 
circu lait à vélom oteur à Jens, est dé
cédé des suites de ses blessures à 
l ’H ôpital de Bienne.

NO TRE SOUSCRIPTION
: II

GENÈVE 
G. R., 20 fr.; H. V., 50 fr.; F. C., 

50 fr.; J. B., 3 fr.; J.-C. D, 10 fr.; 
H. R., 6 fr.; G. E., 6 fr.; B. G., 20 fr.; 
R. P., 20 fr.; R. V. S., 3 fr.; P. W., 
15 fr.; J. B., 40 fr.; A. G., 1 fr.; 
A. K., 10 fr.; A. G., 6 fr.; A. B., 
250 fr.; G. T., 10 fr.; C. K„ 10 fr.; 
M. Sch., 10 fr.; M. L., 10 fr.; B. A., 
10 fr.; G. C., 22 fr.; J. D., 6 fr.; 
R. B., 10 fr.; A. Z., 10 fr.; anonyme, 
200 fr.; B. B., 10 fr.; M. H., G fr.; 
R. M., 10 fr.; E. Ch., 2 fr. 50; A. Ch., 
20 fr.; D. G., 20 fr.; C. L., 6 fr.; 
C. S., 6 fr. TOTAL 888 fr. 50.

VAUD

R. N., Fribourg, 6 fr.; E. C., 
Pully, 10 fr.; J.-L. B., Gryon 4 fr.; 
anonyme, Sainte-Croix, 16 fr.; A. G., 
Lausanne, 6 fr.; E. L., Lausanne, 
6 fr.; R. M., Yverdon, 10 fr.; J.-J. 
G., Clarens, 1 fr.; J. T., L’Orient, 
4 fr.; D. R., Pully, 1 fr.; F. B., Nyon, 
6 fr.; E. E., Chernex, 6 fr.; R. P., 
Yverdon, 1 fr.; Ch. H., Ollon, 6 fr.; 
L. A., Le Solliat, 1 fr.; E. H., Val- 
lorbe, 2 fr.; L. A., Lausanne, 3 fr.; 
R. J., Chavornay, 1 fr.; E. A., Lau- 
janne, 1 fr.; M. P., Saint-Triphon, 
4 fr.; P. M., Aigle, 5 fr.; P. R., Le 
Sentier, 6 fr.; G. Z., Vevey, 6 fr.; 
A. S., Lausanne, 6 fr.; E. R., Val- 
lorbe 6 fr.; E. G., Vevey, 1 fr.; F. 
R., Corseaux, 3 fr.; Ch. P., Vevey, 
4 fr.; H. V., Sainte-Croix, 10 fr.; 
M. C., Lausanne, 6 fr.; L. D., Val- 
lorbe, 1 fr.; anonyme, Lausanne, 
18 fr., A. R., Lausanne, 20 fr.; A. B., 
Lucens, 6 fr.; A. G., Pully, 6 fr.; 
E. G., L’Orient, 2 fr.; J.-J. G., Cla
rens, 1 fr.; D. O., Lausanne, 11 fr.; 
C.-S. V., Lausanne, 16 fr.; J. C., 
Grandson, 10 fr.; C. B., Pully, 6 fr.; 
G. O., Yverdon, 1 fr.; H. P., La 
Tour-de-Peilz, 6 fr.; A. B., Lau
sanne, 6 fr.; S. M., Lausanne, 6 fr.; 
A. D., Nyon, 6 fr.; F. R., Lausanne, 
6 fr.; C. R., Le Brassus, 6 fr.; J. G., 
Yverdon, 16 fr.; J. M., La Tour- 
de-Peilz, 20 fr.; R. G., Vevey, 4 fr.; 
S. R., Vallorbe, 1 fr.; P.-A. M., 
L’Orient, 1 fr.; C. R., Vevey, 1 fr.; 
R. F., Yverdon, 1 fr.; E. M., Lau
sanne 6 fr.; L. D.. Baulmes, 6 fr.; 
Ch. O., Lausanne, 6 fr.; F. L., Yver
don 6 fr.; D. A., Montreux, 4 fr.; 
E. B., Bcx, 5 fr.; E. B., Prilly, 8 fr.; 
Parti socialiste de Moudon, 50 fr.; 
A. M., Lausanne, 56 fr.; J.-F. B., 
La Tour-de-Peilz, 6 fr.; L. C., Lau

sanne, 6 fr.; H. G., Renens, 6 fr.; 
L. D., Yverdon, 1 fr.; H. D., Bex, 
6 fr.; A. J., La Sagne/Ste-Croix, 
6 fr.; M. M., Lausanne, 3 fr.; L. M., 
Yverdon, 6 fr.; P. B., L’Orient, 
3 fr.; M. A. Vallorbe, 6 fr.; E. V., 
Morges, 10 fr.; F. R. V. M., Clarens, 
10 fr.; A. G., Lausanne, 6 fr.; 
M. A., Lausanne, 6 fr.; P. G., Châ- 
teau-d’Œx, 6 fr.; A. C., Vevey, 1 fr.; 
M. R., Vevey, 6 fr. TOTAL : 567 fr.

BILAN DU MOIS DE 
JANVIER 1967

Fr.
Vaud 567.—
Genève 880.50
Neuchâtel 8 672.50
Jura 964.50
Divers 197.—

Total Fr. 11289.50

TOTAL GÉNÉRAL

Listes précédentes 
Janvier 1967

Fr.

Merci et continuez !

Fr.
5 698.20 

11 289.50

16 987.70

Pour des raisons de technique 
comptable nous bouclons au 31 
janvier 1968, la souscription de 
l’exercicc 1967. Nous tenons à re
mercier tous ceux qui ont tenu à 
montrer leur attachement à leur 
journal, et fait preuve ainsi de leur 
volonté de participer activement à 
l’avènement du socialisme dans le 
monde. Il ne faut pas oublier que 
c’est en multipliant de modestes 
actions telles que la nôtre, que fi
nira par s’implanter notre idéal.

N’oubliez pas que cette fin comp- 
ble ne signifie pas la terminaison 
d’une action. Plus que jamais, votre 
journal a besoin de votre aide. 
Nous repartons donc à zéro avec 
le ferme espoir de voir vos dons 
affluer, de manière à arriver à en 
tripler le montant d’ici au 31 jan
vier 1969.

Sachez aussi que nous comptons 
sur vous dans la recherche d’abon
nés nouveaux, car cela a le double 
avantage, de nous aider financière
ment, tout en assurant la diffusion 
de nos idées ce qui est primordial. 
Merci encore à tous, et que conti
nue notre lutte. E. M.
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES
Allem agne: « L'affaire Luebke » s 'envenim e

LA RFA TRADUITE EN J U S T I C E !
L’expert américain en graphologie, 

M. J. Haring a intenté, mardi, une 
action en justice contre la République 
fédérale allemande, représentée par 
le m inistre fédéral de l’Intérieur, pour 
« désaveu et omission, ainsi qu’en 
dommages et intérêts dans l’affaire 
Luebke ». M. Haring avait dans une 
expertise publiée par l’hebdomadaire
* Stern » le 22 janvier, conclu que les 
signatures apposées sous des plans 
de constructions pour des camps de 
concentration étaient bien celles du 
président de la RFA, M. Henrich 
Luebke.

Le Gouvernement fédéral avait alors 
reproché à l’expert américain qui est 
considéré comme l’un des meilleurs 
graphologues internationaux pour les 
affaires criminelles, un manque de 
compétence et des erreurs. M. Haring 
est membre de l’International Asso
ciation for Identification.

D’autre part, l’hebdom adaire «Stern» 
annonçait m ardi que le m inistre fé
déral de la Famille v ient d’inscrire 
le « S tem  » sur la liste des publica
tions dangereuses pour la jeunesse.

L’hebdom adaire m et l’initiative

prise par le ministre fédéral de la 
Famille en rapport avec les virulen
tes attaques lancées dans le numéro 
de cette semaine par son rédacteur 
en chef, M. H. Nahnen contre le pré
sident de la RFA, M. Luebke. Ce der
nier, apprend-on, fera une déclara
tion publique vendredi au sujet des 
accusations portées contre lui.

France: Pas de liberté pour la Nouvelle-Calédonie
« Il faut rappeler, une fois pour 

toutes, que la Nouvelle-Calédonie, 
malgré l’éloignement, fait partie du 
territoire national français et que 
cette situation, conforme aux vœux 
et aux intérêts de la population, ne 
sera pas remise en cause », a affirmé 
mardi M. P. Billotte, m inistre fran 
çais des territoires et des départe
ments d’outre-m er, en réponse à une

question posée par l’Agence France- 
Presse. L’agence avait interrogé le 
ministre sur une motion votée le 
26 janvier dernier par l’assemblée 
territoriale de la Nouvelle-Calédonie 
dem andant « une autonomie interne 
dans le cadre des institutions répu
blicaines ». « Le Gouvernement fran 
çais n ’entend pas donner suite à cette 
demande », a répondu M. Billode.

G-B: RESTRICTIONS À L’IMMIGRATION
P ar 372 voix contre 62, la Chambre 

des communes a approuvé, m ardi soir, 
en deuxième lecture le projet de loi 
destiné à contingenter et à réduire 
l’immigration de sujets britanniques 
« n ’ayant pas de liens substantiels » 
avec la Grande-Bretagne.

J. Callaghan, m inistre de l’In térieur 
de G rande-Bretagne a annoncé que le 
gouvernement accordait le droit aux 
détenteurs asiatiques de passeports 
britanniques de recourir contre le re
fus d ’accepter leur demande d ’immi
gration. Dans ce but, deux juristes 
seraient envoyés à Nairobi avec mis
sion d ’exam iner les recours. En re 
vanche, J. Callaghan a en même temps

refusé de recevoir une députation des 
Asiatiques du Kenya qui désiraient ob
tenir une atténuation des dispositions 
du projet d’immigration. Il a ajouté 
qu’outre les 200 000 Asiatiques qui 
voudraient se rendre du Kenya en 
Grande-Bretagne, il y aurait encore 
un million d’autres personnes appar
tenant à divers pays qui se trouvent 
dans la même situation.

« Ce qui est à l’origine de cette loi, 
a -t-il déclaré, n ’est ni la panique, ni 
le préjugé, mais un jugem ent bien 
fondé sur la meilleure façon de p ar
venir à la création idéale d ’une société 
m ultiraciale. »

Le <sommet» communiste aura lieu à Moscou
La conférence consultative des par

tis communistes de Budapest a été 
saisie, hier, d ’une proposition alle
mande, fixant à novembre prochain, 
e t à Moscou, la date et le lieu du 
prochain « sommet » des partis com
munistes.

Dans la journée, une dizaine d ’ora
teurs avaient pris la parole, dont les 
représentants des partis soviétique 
(M. Souslov), espagnol, hondurien, 
ceylanais et polonais (M. Kliszko, qui 
lançait un  appel à une compréhen
sion plus large parmi les délégations).

Enfin, la conférence a réglé par un 
compromis l’épineuse question de la 
publicité à donner à ses débats: le 
président de séance publiera un com
m uniqué quotidien sur la  conférence 
et les délégations seront libres dans 
leurs contacts avec la presse.

Le communiqué officiel publié à 
2 h. locales, à l ’issue de la première 
journée de débats effectifs, confirme 
que, selon toute vraisemblance, la 
grande conférence mondiale du mou
vem ent sera réunie à Moscou, soit à 
la fin de 1968, soit en janvier 1969.

Paris: Les centristes ne suivent pas Pompidou
M. Jacques Duhamel, leader du 

groupe de 41 députés centristes à 
l’Assemblée nationale, a refusé de 
répondre par oui ou par/non a l’offre 
de dialogue que lui a faite M. Pompi
dou.

Interviewé à Radio-Luxembourg, M. 
Duhamel a, en effet, répondu au pre
mier ministre : « Attendons. Moi aussi, 
je  suis patient ». Ce qu’il attend du

gouvernement ce sont des preuves de 
. sincérité, et la peur du communisme 
vainqueur, agitée m ardi par M. Pom
pidou ne suffit pas pour qu’il s’engage. 
« Les centristes se séparent nettem ent 
des communistes, a -t-il dit, en revan
che ils ont des objectifs communs 
avec les hommes de la gauche non 
communiste de M. François M itter
rand. »

VIETNAM: DURCISSEMENT AMÉRICAIN
« Nous voulons la paix, et, si les 

Américains cessent tout de suite leur 
guerre d’agression, il y aura aussitôt 
la paix au Vietnam », a déclaré M. 
Dang Quang Min'n, chef de la repré
sentation perm anente du Front natio
nal de libération du Vietnam du Sud 
à Moscou au correspondant dans 
cette ville de l’organe du P arti com
muniste italien « Unita ».

« En face de l’offensive communiste 
au Vietnam, les Etats-Unis ne doi
vent pas « se soustraire à leurs res
ponsabilités », a déclaré de son côté 
mardi le président Johnson. Le chef 
du Gouvernement américain, qui pre
nait la parole devant les délégués

d’un congrès de l’Association coopé
rative de l’électricité rurale, au cours 
d’un voyage éclair à Dallas, a ajouté : 
« Nous sommes à un tournant. L ’en
nemi de la liberté a choisi de faire 
de cette année une année décisive. 
Jusqu’ici, il a échoué dans ses p rin 
cipaux objectifs. »

Le président Johnson réunit ce m a
tin  à la M aison-Blanche un véritable 
conseil de guerre qui perm ettra au 
général Wheeler, chef de l’état-m ajor 
interarm es, de soum ettre au chef de 
l’exécutif une série de mesures d ’u r
gence destinées à faire face à la crise 
m ilitaire du Vietnam.

AU C O N SEIL M U N IC IPA L DE G E N È V E :
B U D G E T  A C C E P T É

Ce matin, à 2 h. 17, le budget de la 
ville de Genève pour 1968 était accepté 
à l’unanimité: le fait est assez rare 
pour être souligné. 134 741612 fr. 60 
aux recettes, 134 457 216 fr. 20 aux 
dépenses, 284 396 fr. 40 d’excédent de 
recettes, tels sont les chiffres finals 
de ce budget.

TROISIEME DÉBAT
On se souvient que le deuxième 

débat avait laissé un disponible de 
2 millions et qu’il fallait procéder 
à sa distribution. Les chrétiens-so- 
ciaux, les communistes et notre parti 
présentèrent, tour à tour, une clef de 
répartition. Un compromis fu t accepté 
après quelques discussions: un demi- 
centime sera restitué aux grands tra 
vaux, 500 000 fr. rejoindront le fonds 
HLM et 500 000 fr. seront consacrés 
à l’am ortissement de la dette. En cours 
de débat, le camarade Grobet in ter
vint pour rappeler que si l ’on assis
tait parfois à une discussion fort 
longue, la cause en était le Conseil 
adm inistratif, qui n ’a pas retenu une 
seule des propositions de la Commis
sion des finances. Effectivement, l ’exé
cutif est resté sur ses positions et 
l ’on constate un déséquilibre notoire 
avec le législatif, lorsque l’on sait 
que l’on a barré la route de l’exécutif 
au plus grand parti de la ville, le 
Parti du travail.

Au début du troisième débat, tout 
le monde se dem andait sur quels 
postes les partis bourgeois allaient 
revenir. M"" Girardin, conseillère ad
ministrative, engagea le débat sur les 
15 000 fr. qui n ’avaient pas été accor

dés à l’Orchestre de la Suisse romande. 
C’est en troisième débat que les m u
nicipaux eurent le privilège d’appren
dre que le m ontant alim entait la 
caisse de retraite des musiciens. Le 
crédit fu t voté et notre camarade 
Bossy rappela que le Parti socialiste 
n’avait jamais voulu attaquer l’OSR, 
mais qu’il voulait des explications. 
Il les a eues en dernière minute et ce 
fait est à déplorer. En outre, il de
vait souligner que nous soutenons la 
politique culturelle dans la mesure 
où celle-ci est harmonieuse, et dans 
le cas présent la part du lion va à 
l’OSR et au Grand-Théâtre, tandis 
que les centres de loisirs de quartiers, 
par exemple, n ’ont qu’une très petite 
part.

Puis le camarade Grobet déposa un 
amendement pour augm enter de 20 "/o 
la subvention de six fanfares: la Lyre, 
la Sirène, la CGTE et les fanfares 
municipales de Plainpalais, de Sacon- 
nex et de Lancy. Cet amendement fu t 
accepté.

Le libéral Dolder essaya de rétablir 
les 100 000 fr. qui avaient été ôtés au 
fonds d’acquisition du Musée d’a rt et 
d’histoire, mais son initiative fut sans 
succès.

Enfin, le conseiller adm inistratif 
Raisin livra un combat d ’arrière- 
garde pour la protection civile, qui 
se solda lui aussi par un échec. Le 
budget pouvait être ratifié.

POINTS SUBSIDIAIRES
Auparavant, le Conseil municipal 

avait traité les « restes » de l’ordre du 
jour. Le camarade Brulhart rapporta

sur le déclassement des terrains dans 
le quartier de Vieusseux et les pro
blèmes de bruit qu’il subira à cause 
de la proximité d’une voie expresse. 
Ce rapport fut accepté, e t le légis
latif ratifia aussi un échange de te r
rain dans le même quartier. Ensuite 
il vota un crédit de 510 000 fr. pour 
l’aménagement du nouveau carrefour 
du Bout-du-Monde, de l’entrée du 
stade et de parcs de stationnement.

Le rapport suivant concernait l ’ou
verture d’un crédit de garantie pour 
un congrès tra itan t entre autres cho
ses de la protection civile. Il fu t ac
cepté avec l’abstention de notre groupe 
et du Parti du travail.

TAXE DE SÉJOUR
Puis les conseillers municipaux exa

m inèrent le problème du Théâtre de 
verdure (90 000 fr. pour la saison d’été) 
et la camarade Christinat présenta un 
amendement pour que l’Office du 
tourisme prenne en charge ses frais 
en attendant de pouvoir s'exprimer 
sur la taxe de séjour; le camarade 
Livon appuya cette proposition et 
envisagea la municipalisation de l’Of
fice du tourisme. Une m ajorité bour
geoise repoussa nos propositions, aux
quelles s’était joint le P arti du travail.

Enfin, le conseiller municipal Thé- 
voz (PdT) développa une intéressante 
motion sur les dispensaires et perm a
nences médico-sociaux de quartier, 
qui fut acceptée à l’unanimité. Nous 
en reparlerons, de même que d’une 
pétition pour le Musée des instru
ments de musique.

J.-D. Schlaepfer.

%

Grenoble: Un succès 
suisse non homologué !
Un succès suisse n ’a pas été hom o
logué aux J e u x  o lym p iq u es  de G r e 
noble: celui qu’a connu ce « char des 
neiges » et ses v in g t-q u a tr e  s e m 
blables, qui ont serv i  de  bonne à 
tou t  faire: p répara tion  des" pis tes ,
t ransports  d ’hom m es,  et de m atérie l ,  
e t  m ê m e  (notre  photo) transpor t  de  
la f la m m e  o lym p iq u e  ! C ’est en effe t  
une m aison  suisse qui a fourni ces 
engins aux  organisateurs,  qui les ont, 
para î t - i l ,  beaucoup adimrés.

EN QUELQUES MŒWES
9  LONDRES. — La Chambre des 
communes a adopté hier par 178 voix 
contre 9, la loi augm entant les coti
sations au Service national de santé 
et qui met fin à la distribution gra
tuite de lait dans les écoles secon
daires.
#  WASHINGTON. — Près d’un tiers 
des jeunes Noirs de 16 à 19 ans chô
m ent dans les vingt régions urbaines 
les plus peuplées des Etats-Unis, in 
diquent des statistiques récemment 
publiées par le Département am éri
cain du travail. Dans ces mêmes ré 
gions, la  proportion des jeunes Blancs 
sans travail n ’est que de 11 °/o.
0  JÉRUSALEM. — Le président is
raélien Zalman Shazar, âgé de 78 ans, 
a accepté hier m atin d’être le candi
dat de l’Union des partis ouvriers pour 
l’élection présidentielle qui aura lieu 
le 23 m ars prochain.
% PARIS. — Un contrat portant sur 
la vente de 220 automitrailleuses AML 
Panhard  à l’Arabie séoudite a été si
gné à Ryad dans la première quinzaine 
du mois de février, c’est-à-dire juste 
avant le voyage à Paris du prince 
sultan Ben Abdul Aziz, m inistre de 
la  Défense et de l’Aviation de l’Arabie 
séoudite qui a quitté lundi la France 
pour la Belgique, apprend-on de 
source bien informée.
0  ROME. — Deux cent mille camions 
sont immobilisés en Italie par suite 
de la grève décrétée à partir de m i
nuit pour 48 h. par les 140 000 en tre
prises de transports routiers occupant 
600 000 travailleurs. Des milliers de 
tonnes de marchandises s’amoncellent 
dans les entrepôts et magasins.
0  ROME. — Les m inistres des fi
nances des six pays membres de la 
Communauté économique européenne 
« ont souligné leur ferme volonté de 
maintenir, grâce à une action concer
tée, un niveau stable des taux d’in té
rê t dans leurs pays respectifs », déclare 
un communiqué publié hier à l’issue 
de la réunion des m inistres qui s’est 
tenue lundi et hier matin à Rome.

% DJAKARTA. — Quelques 125 per
sonnes sont mortes de la peste, dans 
la région de Bojolali, située au centre 
de Java.
•  MOSCOU. — M. A. Malraux, mi
nistre des Affaires culturelles du 
Gouvernement français, est arrivé 
m ardi à Moscou.
9  NEW YORK. — 318 kg. de palla
dium — métal rare et précieux res
semblant au platine — d’une valeur 
de plus d’un demi-million de dollars, 
ont été dérobés m ardi à l’aéroport 
Kennedy de New York par deux 
hommes.
9  ATHÈNES. — Le Gouvernement 
grec a ordonné mardi la dissolution 
de l’« Union des amis de Constantin 
Caramanlis », répandue dans tout le 
pays.
0  DÉTROIT. — Les usines Ford à 
Détroit annoncent qu’une faute de fa
brication pourrait s’être produite au 
mécanisme de la direction de 41 000 
voitures du modèle 1968 Falcon, Fair- 
lane, Montego et Ranchero. Une défec
tuosité dans la direction de ces véhi
cules peut les rendre difficilement 
manoeuvrables.
9  GRENOBLE. — Le professeur 
Louis Weil, doyen honoraire de la 
Faculté des sciences de l’Université de 
Grenoble est décédé dans sa 54' an
née. Spécialiste de la cryolgénie, 
science des très basses températures, 
il avait été conseiller scientifique du 
Commissariat français à l’énergie ato
mique et de l’Euratom.
#  LE CAIRE. — Un porte-parole du 
Gouvernement égyptien a déclaré 
mardi que la République arabe unie 
exigerait toujours l’acceptation par 
Israël de la résolution du Conseil de 
sécurité des Nations Unies, relative 
à un retrait des forces armées israé
liennes des territoires occupés comme 
préambule indispensable à toute né
gociation.
O  PARIS. — Mauricet, un des chan
sonniers les plus célèbres de l’entre- 
deux-guerres est m ort hier à l’âge de 
80 ans.

£  GENÈVE. — Promulguée en juin 
dernier, la loi sud-africaine sur le 
terrorisme, qui a effet rétroactif ju s
qu’en juin 1952, représente une véri
table abrogation du principe de la p ri
m auté du droit dirigée contre tous 
ceux qui s’opposent à l’apartheid, es
time la Commission internationale de 
juristes (CIJ). La définition du « te r
rorisme » contenue dans cette loi est 
si large qu’elle peut couvrir n’importe 
quelle activité susceptible de déplaire 
au gouvernement d ’Afrique du Sud, 
affirme également la CIJ.

9  STOCKHOLM. — M. Papandréou 
a demandé mardi aux parlementaires 
suédois d’apporter tout leur appui dans 
« la lutte contre le régime militaire 
d’Athènes ». Il a également conseillé 
aux puissances occidentales d’exercer 
un contrôle sérieux sur les agissements 
de leur armée et de leur police. «Le* 
colonels grecs a-t-il dit, ont montré 
qu’avec des méthodes très modernes, 
il était relativem ent aisé de s’em
parer du pouvoir, même dans un pays 
démocratique ».
•  PORTSMOUTH. — Un navire bat
tant pavillon cubain, qui naviguait 
lundi au large des côtes de l’Etat 
américain de Virginie, dans les eaux 
internationales, a coulé un canot 
à bord duquel trois hommes avaient 
pris place. Ceux-ci voulaient se réfu
gier en territoire américain pour y 
demander asile. Selon des indications 
de la garde côtière américaine, le na
vire aurait ensuite éperonné le ca
not, et ceci à trois reprises, pour le 
détruire enfin, et m itraillé les hom
mes. Plus tard, le bâtim ent cubain 
aurait pris de nouveau les trois hom
mes à son bord.

% TURIN. — Une grenade a explosé 
devant l’entrée d'une villa à une cin
quantaine de mètres de la résidence 
du recteur de l’Université de Turin, 
le professeur Mario Allara, dans la 
banlieue de la ville. La police met cet 
a tten tat en relation avec l’agitation 
des étudiants, l’engin étant du même 
type que celui qui a explosé il y a 
deux semaines dans une salle de la F a
culté de droit.




